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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 28 
SEPTEMBRE 2023

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le procès-verbal de chaque séance du Conseil municipal doit être approuvé par les
Conseillers Municipaux présents à cette séance.
Le procès-verbal de la séance du jeudi 28 septembre 2023 a été transmis à tous
les Conseillers Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires ?
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°2 :CONVENTION ACTION CŒUR DE VILLE - AVENANT N°3

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Finances

La  Ville  d’Arles,  soutenue  par  la  Communauté  d’Agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette, a été retenue parmi les 222 villes lauréates du dispositif Action Cœur de Ville.

Après la signature de la convention initiale le 6 juillet 2018, un premier avenant intervenu en
2019 a permis de mettre au point le diagnostic local et les grandes orientations du projet et un
second avenant a précisé en 2021 la stratégie de déploiement du dispositif par 44 opérations
sur les 5 axes du programme national :

Axe 1 :   De la réhabilitation à la restructuration,  vers une offre attractive de l’habitat en
Centre-Ville,
Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré,
Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions,
Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine,
Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et aux services publics.

Aujourd’hui, le taux de réalisation de la convention Cœur de Ville est de 61 % (14,64 M€ sur
24 M€), et le déploiement des projets se poursuivra jusqu’en 2026.

L’État a toutefois proposé aux villes déjà lauréates de Action Cœur de Ville de s’engager dans
l’acte 2 de ce dispositif, qui offre la possibilité d’étendre le périmètre opérationnel aux entrées
de ville et aux quartiers « Gare ». 

La Ville d’Arles a souhaité bénéficier de cette possibilité et sa candidature a été acceptée le 5
juin 2023.

En  conséquence,  la  convention  Action  Cœur  de  Ville  a  été  complétée  pour  intégrer  10
nouvelles actions répondant à ces nouvelles thématiques. Le nouveau Contrat Action Cœur de
Ville, décliné dans l’avenant n° 3, comporte désormais 54 actions pour un montant de travaux
estimé à 44 M€ HT.

Les 10 actions nouvelles sont les suivantes :

Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré
- Etude de faisabilité pour la création d’une foncière commerciale
- Recrutement d’un manager de Centre-Ville

Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions
- Quartier Gare - Aménagement du Pôle d’Echange Multimodal
- Quartier Gare – Aménagement de la Halte Fluviale
- Plan vélo – Réalisation des linéaires prioritaires
- Requalification de l’entrée Nord de la Ville (Avenues Stalingrad et Libération)
- Requalification de l’entrée Sud de la Ville (Zone Fourchon / Lyautey)

Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements et aux services publics
- Rénovation du complexe sportif Fournier
- Rénovation de la Bourse du Travail
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- Création Pôle de Services Public 3 à Chiavary (études préalables)

Le Comité Local de Projet, qui s’est tenu le 12 septembre 2023, de même que le Comité
Régional  d’Engagement,  qui  a  eu  lieu  le  28  septembre  dernier,  ont  validé  les  termes de
l’avenant 3 à la Convention Action Cœur de Ville annexé à la présente délibération.

Vu la délibération n°2018-0040 en date du 14 février 2018 approuvant la candidature de la
Ville d’Arles au dispositif « Action Cœur de Ville » et la convention initiale,

Vu  la  délibération  n°2019-0080  en  date  du  24  avril  2019  approuvant  l’avenant  1  à  la
convention « Action Cœur de Ville »,

Vu  la  délibération  n°2021-0063  en  date  du  22  avril  2021  approuvant  l’avenant  2  à  la
convention « Action Cœur de Ville »,

Je vous demande de bien vouloir :

1 -  APPROUVER l’avenant n°3 à la Convention Action Cœur de Ville d’Arles,  joint en
annexe.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’avenant n°3 à la Convention Action Cœur de
Ville, ainsi que tous documents à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :CALEND'ARLES 2023 - ORGANISATION DU MARCHÉ DE NOËL

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Direction des évènements

Dans le cadre des festivités de Noël « Calend’Arles », il est prévu l’organisation d’un marché
de Noël au cœur du centre historique de la Ville d’Arles. 
Son objectif est d’animer le cœur de la ville, de renforcer l’attractivité de notre territoire et de
faire la promotion des métiers d’art, de l’artisanat local et des activités commerciales sur le
thème de Noël. 
Les produits proposés à la vente pourront notamment être les suivants : des cadeaux, des
objets de décoration ou des arts de la table, des jouets, des bijoux, des produits cosmétiques,
des  vêtements,  du  matériel  de  prêt  à  porter,  des  produits  alimentaires  et/ou  spécialités
gastronomiques (notamment des produits du terroir) avec vente sur place et dégustation sur
place et/ou à emporter, (liste non exhaustive).

Tout produit provenant d’une fabrication et d’une diffusion à grande échelle sera exclu.

Ce marché sera installé place de la République et sera composé au maximum de 20 chalets en
bois, décorés et illuminés pour l’événement par la ville. Il ouvrira ses portes au public, tous
les jours du samedi 16 décembre au samedi 30 décembre 2023 inclus de 10h30 à 19h00, à
l’exception de la nocturne du samedi 23 décembre jusqu’à 21h00.

L’emplacement  devra  être  occupé  de  manière  continue  durant  toute  cette  période.
Néanmoins, les exploitants qui disposeront d'un emplacement pourront se faire représenter
durant  toute  ou  partie  de  la  durée  de  l'occupation,  sous  réserve  expresse  du  respect  de
l’ensemble des obligations contractuelles.  

La mise à disposition des chalets est prévue pour le vendredi 15 décembre 2023. 

L’occupation du domaine public étant assujettie au paiement d’une redevance dont le montant
est préalablement fixé par le Conseil municipal, il convient de fixer le tarif de cette redevance
pour les commerçants sédentaires ou non sédentaires.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L2121-
1 à L2122-3 et L2125-1 à L2125-6,

Vu le code de voirie routière,

Considérant la volonté de la ville de renforcer l’attractivité de son territoire par la mise en
place d’un marché de Noël qui fera la promotion des métiers d’art, de l’artisanat local et des
activités commerciales sur le thème de Noël,

Considérant l’organisation de ce marché de Noël dans le cadre des Calend’Arles 2023, du 16
au 30 décembre 2023,

Considérant  la  nécessité  d’instaurer  une  redevance  pour  l’occupation  du  domaine  public
spécifique à cet évènement, 

9



Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER l’organisation d’un marché de Noël dans le cadre des « Calend’Arles »
comme précisé ci dessus.

2 - FIXER le tarif de la redevance d’occupation du domaine public, pour la première année
d’exploitation, à un montant unique et forfaitaire de cent cinquante (150) euros par chalet
pour la durée de l’évènement organisé du 16 au 30 décembre 2023 inclus, sur la place de la
République.

3 -  PRÉCISER que les dispositions de cette délibération entreront en vigueur dès le 1er
décembre 2023.

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer tour document relatif à l’exécution de cette
délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES ARÈNES 
D’ARLES 2020-2023 - RAPPORTS ANNUELS TECHNIQUE ET FINANCIER - EXERCICE 
2022

Rapporteur(s) : Emmanuel LESCOT, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2019_0294 du Conseil municipal du 27 novembre 2019, la Ville d’Arles a
attribué la concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles à la société par
actions  simplifiée  LUDI  ARLES  ORGANISATION,  pour  une  durée  de  quatre  ans,  soit
jusqu’au 31 décembre 2023.
Un  avenant  n°1  a  été  conclu  par  délibération  n°2020_240  du  Conseil  municipal  du  25
septembre 2020, approuvant la création du nouveau tarif de la novillada mixte pour la feria du
Riz.
Un avenant n°2 a été conclu par délibération n°2021_0044 du Conseil municipal du 11 mars
2021, approuvant le report aux 4, 5 et 6 juin 2021 de la feria de Pâques 2021, qui n’a pu se
tenir en raison de la pandémie de covid 19. Cet avenant a été adapté par courrier de l’autorité
concédante du 17 juin 2021 décidant d’une modification unilatérale en raison de la pandémie,
actant l’annulation de deux jours de feria les 4 et 5 juin, et le report de ces spectacles : une
corrida le 3 juillet pour les fêtes d’Arles et une novillada le 10 septembre pendant la feria du
Riz.
Un avenant n°3 a été conclu par délibération n°DEL_2021_0176 du Conseil municipal du 29
septembre 2021, accordant une indemnité compensatrice d’un montant de 60 000 euros.
L’article 29 du contrat de concession prévoit, que, conformément aux dispositions de l’article
L3131-5 du Code de la commande publique, le concessionnaire produit un rapport comportant
les  comptes  retraçant  la  totalité  des  opérations  afférentes  à  l’exécution  du contrat  et  une
analyse de la qualité de service. Ce rapport doit permettre à la ville d’apprécier les conditions
d’exécution du service public.
Le concessionnaire a fourni un rapport technique, un rapport financier et une analyse de la
qualité de service pour l’exercice 2022. Cet exercice est le troisième du contrat de concession
en cours, synthétisé dans le présent rapport.

I – LES DONNEES COMPTABLES : (article R3131-3-1° du code)

a)  Le  compte annuel  de résultat  de  l’exploitation de  la  concession  rappelant  les  données
présentées l’année précédente au titre du contrat en cours. Pour l’établissement de ce compte,
l’imputation des charges s’effectue par affectation directe pour les charges directes et selon
des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les
modalités sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de
structure ;
Le compte de résultat est fourni, retraçant les comptes de l’exercice : 
Le résultat net comptable est une perte de 127 027 euros.
Les dépenses sont imputées directement ou selon une répartition analytique dépendant des
spectacles. Les détails sont fournis par extractions comptables.
Il n’y a pas de charges de structure.

b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel
retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects imputés au compte de
résultat  de  l’exploitation,  les  méthodes  étant  identiques  d’une  année  sur  l’autre  sauf
modification exceptionnelle et dûment motivée ;
Le préambule aux annexes légales rappelle les règles et méthodes comptables appliquées, à
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savoir la continuité de l’exploitation ; la permanence des méthodes comptables d’un exercice
à l’autre ; l’indépendance des exercices.

c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ;
Sans objet

d) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l’année conformément aux
obligations contractuelles ;
L’article 25 du contrat impose au concessionnaire une enveloppe d’investissement à réaliser
de 35 000 euros HT sur la durée du contrat, comprenant au moins 20 000 euros HT pour
l’entretien des gradins et tribunes des Arènes.
Récapitulatif des sommes consacrées aux investissements :

L’article R3131-4-1° du code précise dans les cas de concessions de service public que le
rapport comprend également :

a) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation du
service public concédé, comportant notamment une description des biens et, le cas échéant, le
programme  d’investissement,  y  compris  au  regard  des  normes  environnementales  et  de
sécurité ;
Les mouvements d’actif immobilisé de l’exercice sont détaillés et retracent les montants des
comptes d’immobilisation à l’ouverture et à la clôture de l’exercice : 
- Achat d’un matériel de sono (ampli et mixeur) pour 4 664 euros, amorti pour 2 332 euros sur
l’exercice.

b) Un état du suivi du programme contractuel d’investissements en premier établissement et
du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation du service public
concédé ainsi qu’une présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée
au compte annuel de résultat d’exploitation de la concession ;
Sans objet, car le concessionnaire doit s’adapter au fur et à mesure aux besoins d’entretien du
monument.

c) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service
concédé ;
Biens  de  retour  :  biens  meubles  ou  immeubles  qui  résultent  d’investissements  du
concessionnaire et qui sont nécessaires au fonctionnement du service public.
Pas de modifications depuis l’exercice 2020 : 
* investissements liés aux travaux sur le monument, pour 32 786 euros HT.
* climatisation du bureau de location : facture de SARLU BONANNI, pour 2 000 euros HT.
Biens de reprise : biens meubles ou immeubles qui ne sont pas remis au concessionnaire par
la collectivité et qui ne sont pas indispensables au fonctionnement du service.
Sans objet

d) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la
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concession et nécessaires à la continuité du service public ;
- le personnel titulaire de la société, composé de quatre employés et deux dirigeants.

II – UNE ANALYSE DE LA QUALITE DE SERVICE : (article R3131-3-2° du code)

Une  analyse  de  la  qualité  des  ouvrages  ou  des  services  demandés  au  concessionnaire,
comportant tout élément  qui  permette d’apprécier la  qualité  des ouvrages ou des services
exploités et les mesures proposées par le concessionnaire pour une meilleure satisfaction des
usagers.  La  qualité  des  ouvrages  ou  des  services  est  notamment  appréciée  à  partir
d’indicateurs,  proposés  par  le  concessionnaire  ou  demandés  par  l’autorité  concédante  et
définis par voie contractuelle.

Le  concessionnaire  fournit  un  petit  document  dans  lequel  il  analyse  rétrospectivement
l’exercice écoulé :
-Fin de la pandémie de covid et de toutes les restrictions d’organisation, ce qui a permis le
retour d’une saison complète, avec feria de Pâques et feria du Riz et tous les spectacles d’été.
-Il rappelle qu’il a pu faire venir des toreros réputés : Manzanares, Roca Rey, El Juli, Morante
de La Puebla, Alejandro Talavante notamment. Ce qui entraîne des cachets élevés et des coûts
importants.
-Il a été satisfait de la qualité des toros présentés et des prestations des toreros.
-En  revanche,  la  fréquentation  n’a  pas  été  à  la  hauteur,  malgré  une  stabilité  des  tarifs,
entraînant une perte de 127 027 euros sur l’exercice.

L’article R3131-4-2° du code précise dans les cas de concessions de service public que le
rapport comprend également :
Une annexe comprenant un compte rendu technique et financier comportant les informations
utiles  relatives  à  l’exécution  du  service,  notamment  les  tarifs  pratiqués,  leur  mode  de
détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d’exploitation.
Les tarifs pratiqués lors de cet exercice, à l’identique de ceux de l’exercice précédents, sont
joints au rapport technique.
Les autres recettes d’exploitation sont principalement : régie publicitaire et régie partenaire
(22 342 euros) ; autres prestations de services et prestations administratives (16 622 euros)
comme l’organisation de manifestations pour un tiers ; vente de toros pour l’abattoir (14 755
euros) ; vente de marchandises (4 060 euros) ; location de la buvette (10 417 euros) ; frais de
location (39 824 euros).

III – COMPLÉMENTS D’INFORMATION DEMANDES : article 29 du contrat

• Le prix des places par spectacle : fourni, à travers les détails de la billetterie.
•  L’état  des  fréquentations  par  spectacle,  par  feria  et  par  catégorie  de  places  et  chiffres
d’affaires correspondant : fourni, à travers les détails de la billetterie.
• L’état des abonnements par catégorie de places : fourni, à travers les détails de la billetterie.
• L’état des invitations délivrées à l’année et par spectacle et par catégorie de places : fourni, à
travers les détails de la billetterie : voir tableau ci-dessous : 
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Le total des invitations sur l’ensemble des spectacles, « invitations Arènes » et « invitations
Mairie » est de 4 091, sur un total de 67 691 places, ce qui représente 6,04% du total des
entrées pour l’année 2022.
• Le compte de résultat analytique par feria, pour les courses camarguaises de l'été, pour les
spectacles d’été : détail des dépenses et des recettes : fourni.
• Le compte de résultat : fourni. Le bilan détaillé et ses annexes : fournis. La balance générale
des comptes : fournie.
• Le compte de résultat analytique pour les activités complémentaires : détail des dépenses et
des recettes : sans objet.
• Le rapport général et spécial du commissaire aux comptes : fourni.
• Le procès-verbal de l’assemblée générale statuant sur les comptes ainsi que le rapport de
gestion : fourni.

IV – DONNEES CHIFFREES DE L’EXERCICE 2021 :

Le capital social est de 300 000 euros. 
L’Assemblée générale ordinaire annuelle du 9 juin 2023 prend acte qu’aucun dividende n’a
été distribué au cours des trois derniers exercices ; que les comptes de l’exercice ne prennent
pas en charge de dépenses non admises dans les charges déductibles du résultat fiscal ; et
qu’aucune convention réglementée n’a été conclue au cours de l’exercice.
L’Assemblée  générale  donne  quitus  à  la  Présidente  de  l’exécution  de  son  mandat  pour
l’exercice écoulé.
Le montant de la trésorerie en fin d’exercice s’élève à 56 326 euros.
Le compte de résultat de l’exercice détaille les produits (2 055 111 euros) et les charges (2
182 139 euros) de l’exercice, générant une perte de 127 027 euros.

1) Chiffre d’affaires : 
Le concessionnaire a organisé : 
- La feria de Pâques : course camarguaise du vendredi après-midi ; novillada, organisée pour
le compte de l’ETA le samedi ; novillada et corrida le dimanche ; corrida de rejon et corrida le
lundi ;
- La feria du Riz : corrida goyesque le samedi ; novillada et corrida le dimanche ;
- La Cocarde d’Or le 4 juillet ;
-  Les  courses  camarguaises  au  cours  des  mois  de  juillet  et  août,  avec  des  spectacles
particuliers : La Camargue aux arènes (spectacle équestre), la finale des écoles taurines du
Pays d’Arles, un spectacle des recortadores, la finale de l’école de raseteurs d’Arles, la finale
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du trophée des gardians.
- Au total : 28 spectacles payants à l’amphithéâtre.
Cette programmation a permis d’enregistrer 67 691 spectateurs.
Evolution du chiffre d'affaires, du résultat et du total bilan entre 2021 et 2022 :

Le chiffre d’affaires a retrouvé le niveau d’avant covid.
Le résultat net est une perte de – 127 K€ : le montant des produits d’exploitation ne couvre
pas les charges d’exploitation ; Le résultat influe directement sur le montant du bilan, qui
retrace également une baisse des disponibilités.

2) Fréquentation :
Statistiques de fréquentation de la saison 2022 dans les arènes d’Arles :

La fréquentation retrouve le niveau de 2018, dernière année complète avant covid, et hors
finale du Trophée des AS, et qui était de 65 640 spectateurs.

Comparaison de la fréquentation des spectacles en 2022 par rapport à 2018 :
Les  comparaisons sont  proposées  par  rapport  à  l’exercice 2018,  dernier  exercice complet
(hors covid) : 

3) Décomposition du chiffre d’affaires par spectacle de la saison 2022 et comparaison par
rapport à 2018 :
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En résumé : 
- La feria de Pâques se maintient en termes de chiffre d’affaires, même par rapport à 2019 (1
070 833 euros).
-  La  feria  du  Riz  est  bien  dans  la  tendance  de  2018.  A noter  qu’en  2019,  il  y  avait  la
Despedida de Juan Bautista ; en 2020 les spectacles devaient tenir compte des jauges ; et en
2021 : le concessionnaire avait proposé 4 spectacles (au lieu de trois pour 2022).
- La Cocarde d’Or a retrouvé son public d’avant le covid.
- Les spectacles d’été présentent un peu d’essoufflement, avec une fréquentation stagnante
voire en baisse par rapport à 2021 (15 150 spectateurs).

4) Comptabilité analytique des spectacles :

La  comptabilité  analytique  fournie  par  le  concessionnaire  répartit  les  charges  de
fonctionnement (frais  de personnel,  entretien,  assurance,  fournitures …) selon des clés de
répartition propres à chaque spectacle, par groupe de spectacles. Par exemple : pour la feria du
Riz, la novillada représente 10% et chaque corrida 45%. 
Le bilan « charges imputées » comparées aux « produits imputés » par groupe de spectacles
nous renseigne sur les grandes tendances de fréquentation :
La feria de Pâques génère un solde positif de près de 20K€ ; 
La Cocarde d’Or un solde positif de 36 773 euros ;
Cette année encore, le solde est positif pour les courses camarguaises et les spectacles d’été,
en raison du moindre coût d’organisation (location de toros, notamment, moins coûteuse que
l’achat pour les corridas), malgré une fréquentation irrégulière : le spectacle de recortadores et
la finale du Trophée des gardians ont connu une bonne affluence.
En revanche, le solde est négatif pour la feria du Riz, qui, malgré son programme ambitieux et
original,  avec  notamment  les  décors  goyesques,  et  malgré  une bonne fréquentation de  la
corrida du samedi, ne parvient pas à dégager un solde positif.
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Le bilan analytique des spectacles de l’année se solde par un excédent de 121 583 euros, mais
qui reste insuffisant pour compenser les charges globales de la concession.
En effet, la présentation analytique des comptes d’exploitation de la concession retrace un
important déficit structurel de 248 450 euros : 

*ETA : école taurine du pays d’Arles
La mécanique comptable donne un résultat de -127K€.

5) Redevance municipale : 
En application de l’article  21 Redevance municipale,  du contrat  de concession de service
public  pour  l’exploitation  des  Arènes  d’Arles,  une  redevance  annuelle  est  versée  par  le
concessionnaire.
Cette redevance est composée de deux dotations : 
- une dotation proportionnelle correspondant à 1% du Chiffre d’Affaires de la billetterie HT :
le montant du Chiffre d’Affaires HT servant de base au calcul s’élevant à 1 915 969,00 euros,
un titre de recette a été émis à l’encontre de la SAS LUDI ARLES ORGANISATION pour un
montant de 19 159,00 euros ;

17



- une dotation proportionnelle fonction du bénéfice fiscal du concessionnaire avant impôt,
sous déduction des éventuels déficits fiscaux reportables : pour l’exercice 2022, le résultat
fiscal est un déficit de 127 027 euros : la dotation proportionnelle 2022 est donc nulle.

V – CONCLUSION

Le concessionnaire a rempli ses obligations contractuelles tout au long de la temporada : «
Pâques 2022 restera un grand cru », note le magazine Arles Info n°258 de mai 2022. Quant à
la feria du Riz, le magazine Arles Info n°261 d’octobre 2022 lui adresse « les bonnes notes :
[…] La feria du Riz a livré son lot d’émotions aux 16 000 spectateurs qui se sont pressés tout
le week-end dans les arènes. »
La programmation de qualité a permis le retour du public et des aficionados à un niveau
d’avant covid.
Il est à souhaiter que la fréquentation poursuive cette tendance sur l’exercice 2023 et permette
au concessionnaire de retrouver une situation financière saine et bénéficiaire, comme il s’y
engage dans le rendu de ses comptes 2022.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1413-1 ;
Vu le Code de la commande publique, et notamment son article L3131-5 ;
Vu la délibération n°2019_0294 du Conseil municipal du 27 novembre 2019, attribuant la
concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles à la société par actions
simplifiée LUDI ARLES ORGANISATION, pour une durée de quatre ans, soit jusqu’au 31
décembre 2023 ;
Vu l’avis de la Commission consultative des services publics locaux en date du 10 octobre
2023 ;

Considérant  le rapport  d’activité technique et  financier de l’exercice 2022 présenté par le
concessionnaire  de  service  public  pour  l’exploitation  des  Arènes  d’Arles,  la  SAS  LUDI
ARLES ORGANISATION, joint en annexe à la présente délibération ;

Je vous demande de bien vouloir : 

PRENDRE ACTE du rapport d’activité technique et financier de l’exercice 2022 présenté
par le concessionnaire de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles, la SAS LUDI
ARLES ORGANISATION.
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L'ORGANISATION DE SPECTACLES 
TAURINS TRADITIONNELS DANS LES ARÈNES D'ARLES 2024-2028 - CHOIX DU 
CONCESSIONNAIRE

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Service juridique

Par délibération n°2023-039 du 26 janvier 2023, le Conseil municipal a approuvé le principe
de la concession de service public sous le régime de la Délégation de Service Public pour
l’organisation de spectacles taurins et traditionnels dans les arènes d’Arles, au vu du rapport
de présentation définissant les caractéristiques de la délégation, annexé à la délibération.
 
La  consultation  a  été  lancée  en  application  du  Code  de  la  commande  publique  et  plus
particulièrement de la troisième partie de ce code.
Il s’agit d’une concession de services, telle que définie à l’article L1121-3 du Code de la
commande publique consistant à  concéder la gestion d’un service public  conformément à
l’article  L1411-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  relatif  aux
délégations de service public,  dans  le  respect  des  règles  de  procédure visées aux articles
R3121-5 et suivants du Code de la commande publique.
 
Deux plis  ont  été  régulièrement  réceptionnés  par  la  ville,  respectivement  déposés  par  les
Sociétés SAS LUDI ARLES Organisation et la SARL LDS Concept.
 
La commission de délégation de service public s’est réunie le 18 août 2023 pour vérifier la
recevabilité des candidatures et le 11 octobre 2023 pour analyser les offres. Elle a conclu qu'à
ce stade de la procédure, l'offre de la société LUDI apparaissait supérieure à celle présentée
par la société LDS.
 
Une phase de négociation écrite s'est ouverte. Les candidats ont été invités à apporter des
précisions et présenter leur meilleure offre pour le mardi 17 octobre 2023 à 12 heures. Cette
phase a permis une amélioration des offres. 
A l’issue de ces deux phases, l’offre déposée par la société LUDI est considérée comme étant
la meilleure.  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment ses articles L1411-1,
L1411-4, L1413-1, L1411-7
Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L1121-1 et L1121-3 ; 
 
Considérant l’avis de la commission de délégation de service public ;
Considérant les offres remises ;
 
Je vous demande de bien vouloir : 

1 – RETENIR l’offre de la SAS LUDI ARLES Organisation pour la concession de service
public sous le régime de la Délégation de Service Public pour l’organisation de spectacles
taurins et traditionnels dans les arènes d’Arles, pour une durée de cinq exercices à compter du
1er janvier 2024 ou de la notification du contrat.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat  de concession de service public
annexé à la présente délibération et  tous documents relatifs  à  cette affaire ou si  besoin à
déléguer ses pouvoirs afin d’assurer l’exécution de la présente délibération.
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3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget principal de la commune.
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VIE DE LA CITÉ

N°6 :DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DE LA FOURRIERE 
AUTOMOBILE – RAPPORT ANNUEL – EXERCICES 2020-2022

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Assemblées

La commune d’Arles a délégué le service public de la fourrière automobile depuis 2016.

L’article 22 du contrat de délégation signé entre la Ville d’Arles et le Délégataire, la SARL
RM  AUTO,  prévoit  que  le  Délégataire  produit  chaque  année  un  bilan  annuel  retraçant
l’activité de la fourrière sur l’exercice écoulé et comprenant un compte rendu technique, un
compte rendu financier et une analyse de la qualité du service.

Vu les articles L-1411-3 et L-1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatifs
au rapport annuel du Délégataire de service public,

Vu l’article L-3131-5 du Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n°2016_0147 du Conseil Municipal du 27 avril 2016 approuvant le choix
du délégataire du service public pour l’exploitation de la fourrière automobile, et l’avenant de
transfert du 8 juin 2018 au profit de la SARL RM AUTO, qui a pris ses fonctions à cette date,

Vu la délibération n°DEL_2021_0178 prenant acte du rapport annuel exercice 2019-2020 de
la délégation de service public pour l’exploitation de la fourrière automobile,

Considérant que RM AUTO a communiqué des éléments composant le rapport technique pour
les  exercices  2020-2021  et  2021-2022,  annexés  à  la  présente  délibération,  ainsi  que  leur
synthèse  sous  forme  de  rapport  soumis  à  l’examen  de  la  Commission  Consultative  des
Services  Publics  Locaux (CCSPL),  et  que  ce  rapport  est  proposé à  l’examen du Conseil
municipal,

Vu l’examen du rapport  en Commission Consultative des Services  Publics Locaux du 10
octobre 2023,

Je vous demande de bien vouloir : 

PRENDRE ACTE de la communication du rapport annuel d’activité pour les exercices 2020-
2022 du délégataire du service public pour l’exploitation de la fourrière automobile, la SARL
RM AUTO.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :CANDIDATURE DE LA VILLE D'ARLES A LA LABELLISATION CIEUTA 
MISTRALENCO

Rapporteur(s) : Aurore GUIBAUD, 
Service : Assemblées

Ciéuta Mistralenco est un label créé par le Felibrige, dans le but de distinguer les villes qui
protègent, promeuvent et intègrent dans leurs politiques, la langue et la culture provençale. Il
a pour vocation d’encourager l’engagement local et collectif sur tout le territoire félibréen. 

Le Félibrige a lui,  pour objet  la défense,  le maintien et  la  promotion de la langue,  de la
culture, de la civilisation et de l’identité des pays d’Oc, pour associer et inciter à se grouper
tous ceux qui se reconnaissent dans la pensée et l’œuvre de Frédéric Mistral.

Le Pays d'Arles est  le berceau de la culture provençale. Le territoire a vu naître Frédéric
Mistral,  prix  Nobel  de  Littérature  1904 et  grand défenseur  de  la  langue  provençale.  Il  a
consacré sa vie et son œuvre au maintien de la langue, du costume et de l'identité provençale. 

Les traditions vibrent à Arles avec une intensité particulière. Elles réunissent les habitants
dans un même élan chaleureux. L’élevage du taureau de Camargue et toutes les traditions qui
en découlent cimentent ce territoire, comme le costume traditionnel porté par les filles dès
leur plus jeune âge, qui rêvent de devenir un jour peut-être, Reine d’Arles. 

Les Arlésiens et les Arlésiennes sont les garants de la culture provençale, et ce label de cité
mistralienne  marquerait  l’engagement de  la  commune  dans  le  maintien  de  la  langue
provençale,  la  mise  en  valeur  du  patrimoine,  l’engagement  de  la  transmission,  et
l’organisation de manifestations à caractère provençal.
Le label est organisé autour d’une charte qui est jointe en annexe.

Pour  toutes  ces  raisons,  la  ville  d’Arles  souhaite  déposer  sa  candidature  au  label  Ciéuta
Mistralenco.
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant l’intérêt de la ville d’Arles pour la langue et la culture provençale,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉPOSER la candidature de la commune auprès du label « Ciéuta Mistralenco ».

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir dans l’exécution de
cette délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :REMISES GRACIEUSES DE REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
- RÉAMÉNAGEMENT QUARTIER CAVALERIE

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Direction cadre de vie

Dans le cadre des travaux de réaménagement du quartier de la Cavalerie, il convient de se
prononcer sur les demandes de remises gracieuses de redevances d’occupation du domaine
public, dont la liste nominative et les montants sont annexés à la présente délibération.

Il convient de préciser que la remise gracieuse d'un titre de recettes doit être différenciée de
l'annulation ou la réduction d'un titre. En effet, il ne s'agit pas dans ce cas de corriger une
erreur matérielle, la dette étant régulière et exacte, mais de « libérer » le débiteur du paiement
de sa dette, pour des raisons d'opportunité par une décision de l'assemblée délibérante.
 
Vu  les  travaux  inscrits  dans  le  cadre  du  programme  d’aménagement  du  quartier  de  la
Cavalerie qui ont débuté le 12 septembre 2022 et qui se sont achevés en avril 2023,
 
Considérant que les commerçants n'ont pu exploiter les terrasses pour lesquelles ils avaient
une autorisation d'occupation du domaine public soumise à redevance,
Considérant  que  lesdits  commerçants  ont  sollicité  la  remise  gracieuse  des  titres
correspondants émis au titre de l'exercice 2023,
 

Je vous demande de bien vouloir :
 
1- ACCEPTER de donner un avis favorable aux demandes de remises gracieuses concernant
les titres de recettes émis à l'encontre des débiteurs cités en annexe 1 pour un montant total de
27.468 €.
 
2- CONFIRMER la prise en charge par la ville de la somme totale de 27.468 €.
 
3- PROCÉDER à l'apurement du déficit dans le cadre de ces remises gracieuses pour les
sommes  constatées  d'un  montant  de  27.468  €.  Cette  somme  sera  imputée  au  compte
678 charges exceptionnelles du budget principal.
 
4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°9 :MISE A DISPOSITION D'UNE ŒUVRE DE BERNAR VENET AUPRÈS DE LA VILLE 
D'ARLES

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Patrimoine

Bernar  Venet  est  un  artiste  Français,  ayant  résidé  40  ans  aux  Etats  Unis.  Il  est
internationalement  connu  dans  le  champ  de  l’art  conceptuel,  en  tant  que  sculpteur  mais
également de peintre, de photographe.

Théodore  Schneider  est  un  collectionneur  Français,  résidant  en  Suisse,  esthète  souhaitant
participer à la promotion de la culture et de l’art en France. Ce dernier a acquis une œuvre
originale de l’Artiste Bernar Venet, titrée « 85.5° Arc x 13 ».

Le collectionneur souhaite mettre cette œuvre à la disposition de la commune d’Arles à titre
gratuit, afin d’être exposée dans un lieu public déterminé. 

Le prêt serait conclu pour une durée de dix (10) ans, laquelle commencera à courir à compter
du Procès-verbal de réception de l’œuvre.  Le contrat pourra être renouvelé une fois à l’issue
de la période susvisée par reconduction tacite pour une nouvelle période de 10 ans. A l’issue
de cette éventuelle période de 20 ans,  le contrat  pourra être renouvelé pour une nouvelle
période de 10 ans, sous réserve d’une demande expresse de la commune d’Arles acceptée par
M. Schneider. 
Le montant total déclaré de l’œuvre s'élève à 500.000 euros.
L’œuvre sera ainsi assurée par la Ville auprès de l’assureur SARRE et MOSELLE.
Le montant total de la prime d'assurance sera à la charge de la commune d’Arles. 

La commune d’Arles propose d’installer l’œuvre de Bernar Venet prêtée par M. T. Schneider
sur le rond-point de la Place Lamartine. 

Les services de l’État en la personne de l’ABF (Architecte des Bâtiments de France) et de la
DRAC (Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles),  dans  le  cadre  du  PSMV (Plan  de
Sauvegarde et de Mise en Valeur), ont été sollicités afin de valider les aménagements projetés
sur  le  lieux  d’exposition.  Dans  le  futur,  des  aménagements  structurants  pourraient  être
envisagés sur ce lieu, unique porte d’entrée historique de la Commune encore existante et
monument  exceptionnel  du  patrimoine  arlésien  que  la  municipalité  entend  valoriser.  Ces
futurs aménagements mettraient alors davantage en valeur l’œuvre de l’artiste et accroîtraient
sa centralité et sa visibilité. 
L’œuvre pourrait être installée - in situ - courant avril/début mai 2024 avec un accès libre et
gratuit
Les parties se sont rapprochées afin de déterminer les conditions de la mise à disposition de
l’œuvre convenues dans le contrat ci-joint en annexe. 

Considérant que la ville d’Arles souhaite s’engager dans une démarche de valorisation de ses
entrées de ville et envisage l’installation d’une œuvre d’art de l’artiste Bernar Venet sur le
rond-point Lamartine, point stratégique d’accès de la ville,

Considérant que la ville d’Arles s’est assurée des différentes autorisations pour l’implantation
de  l’œuvre  et  l’aménagement  du  lieu  mis  à  disposition  en  l’occurrence  le  rond-point
Lamartine,

Considérant la durée du prêt, sa tacite reconduction sur une période de 2 fois 10 ans,
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Considérant l’obligation de signer un contrat de mise à disposition d’une œuvre d’Art,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat de mise à disposition de l’œuvre d’Art
de Bernar Venet et tous les documents relatifs à cette affaire.

2- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget communal.
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VIE DE LA CITÉ

N°10 :EXPOSITION DES ŒUVRES ILLUSTRÉES DE PICASSO POUR "ARLES SE 
LIVRE" NOVEMBRE 2023

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Médiathèque

La Médiathèque d’Arles organise dans le cadre d’Arles se livre une exposition intitulée Les
livres illustrés de Picasso qui aura lieu du mardi 14 novembre au samedi 16 décembre 2023 à
la Médiathèque d’Arles.

Dans ce contexte, la ville souhaite emprunter à la Médiathèque du Carré d’art et au Musée des
Cultures taurines de Nîmes les ouvrages suivants :
 
- Les yeux fertiles / Paul Éluard. 5 ill. de Picasso. Paris : G.L.M, 1936. Avec envoi et dessin
autographe de Paul Éluard à Lucien Coutaud.
- Meurs / Pierre-André Benoît. 1 gravure de Picasso. Alès : [Pierre-André Benoît], [1960]
-  Les transparents / René Char. 4 gravures de Picasso. Alès : [Pierre-André Benoît], [1967],
exemplaires N° 44/50 signé de PAB et Picasso.
- Sueño y mentira de Franco / Picasso avec 2 gravures. [Paris] : [s.n.], 1937. Ex. N° 835/850.
-  Les livres de Picasso réalisés par PAB.  [Alès] :  [PAB], [1966].  Ex. non justifié  et  sans
gravure. 
- Gongora / Pablo Picasso. Arcueil : Anthèse, 1985. Réédition de l’édition de Paris, 1948.
-  Élégie des  lieux communs /  Claude Roy.  2  portraits  par  Picasso.  [Limoges] :  Rougerie,
[1952]. Ex. N° 211/ 250 sur vélin Afnor VII de 250 grammes. 
-   Toros /  Pablo  Neruda.  Illustrations  de  Picasso.  Paris :  Au  vent  d'Arles,  1960.  Ex.  N°
204/520.
- Le guetteur mélancolique / Guillaume Apollinaire. Frontispice de Picasso. Paris : Gallimard,
1952 - Ex. N° 1219/1520 sur vélin labeur de papeteries Navarre de Voiron reliés d'après la
maquette de Paul Bonet.
- Chant funèbre pour Ignacio Sanchez / Federico Garcia Lorca. Ill. de Pablo Picasso. Bièvres :
Pierre de Tartas, 1976. 
-  [Llanto  por  la  muerte  de  Ignacio  Sánchez  Mejías  (français)  ou  Chant  funèbre  pour  -
Ignacio  Sanchez  Mejías  [Texte  imprimé]  / poèmes  de  Federico  García  Lorca  ;  dans  une
traduction  inédite  de  Randal  Lemoine  ;  illustrés  de  cinq  empreintes  gravées...  et  de
compositions en couleur et au lavis...  par Pablo Picasso. Publication : Bièvres (Moulin de
Vauboyen, 91570) : P. de Tartas, 1976. 
- Toros y Toreros / Luis Miguel Dominguin (texte de), Georges Boudaille (étude de) et Pablo
Picasso (illustrations de). [s.l.], Editions Cercle d’Art (deuxième édition), 1962.

    -  A los toros avec Picasso / Jaime Sabatés. Quatre lithographies originales de Pablo Picasso
réalisées spécialement pour cet ouvrage. Monte-Carlo, André Sauret éditeur, 1961. 
- La Tauromaquia o arte de torear / José Delgado alias Pepe Illo. Illustré de 26 aquatintes
originales de Pablo Picasso. [s.l.], Editions de la Cometa, 1980. Fac-similé de l’édition de
Barcelone de 1959, exemplaire N° 550/1500
 
La valeur d’assurance de ces œuvres s’élève à : 43 970 €. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29 ;
 
Considérant qu’il s’agit d’une manifestation importante indispensable au succès  d’Arles se
livre, et qui, de surcroît se déroule dans le cadre du cinquantième anniversaire de la mort de
Pablo Picasso, dont le souvenir est très lié à notre Ville,
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Je vous demande de bien vouloir :
 
1- DÉCIDER l’organisation de l’exposition intitulée Les livres illustrés de Picasso qui aura
lieu du mardi 14 novembre au samedi 16 décembre 2023 à la Médiathèque d’Arles.

2- PRÉCISER que les dépenses sont prévues au budget de la ville.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune la
convention  de  prêt  ci-jointe  et  tous  documents  à  intervenir  dans  l’exécution  de  cette
délibération. 

29



30



31



32



33



34



35



VIE DE LA CITÉ

N°11 :CAMPAGNE NATIONALE DE VACCINATION CONTRE LES INFECTIONS A 
PAPILLOMAVIRUS HUMAINS DANS LES COLLÈGES

Rapporteur(s) : Paule BIROT-VALON, 
Service : SCHS et risques majeurs

Le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville d'Arles dispose depuis de nombreuses
années d'un centre de vaccination permettant à la population d'être vaccinée gratuitement, en
référence au calendrier vaccinal français.

A la suite de l’instruction interministérielle n° DGS/SP1/DGESCO/2023/99 du 19  juin  2023,
la  vaccination  contre  les  infections  à  papillomavirus  humain (HPV)  sera  proposée
gratuitement à tous les collégiens âgés de 11 à 14 ans et scolarisés en classe de cinquième
dans un établissement public relevant du Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse
ou privé volontaire. Par conséquent, les centres de vaccination ont pour mission d’organiser
des séances de vaccinations dans les différents établissements scolaires de leur territoire.

Vu l’article L 3111-11 du Code de la Santé Publique, les dépenses afférentes aux vaccins
inscrits sur la liste des spécialités remboursables mentionnée au premier alinéa de l’article
L.162.17 du code de la sécurité sociale, sont prises en charge, pour le montant de la part
obligatoire, par l’assurance maladie, pour les assurés sociaux et/ou leurs ayants droit, par les
organismes d’assurance maladie dont ils relèvent,

Vu les trois premiers alinéas de l’article L.251-1 du Code de l’action sociale et des familles
(CASF) et selon les modalités prévues à l’article L.182-1 du code de la sécurité sociale (CSS),
les dépenses sont également prises en charge par l’Aide Médicale de l’Etat (AME),

Vu la  présente  convention qui  a  pour  objet  de fixer  les conditions  de la  prise  en charge
financière des vaccins délivrés par les centres de vaccination dans le cadre de la campagne de
vaccination contre HPV au collège à partir de la rentrée scolaire 2023,

Considérant  la  reconnaissance  de  l'activité  du  centre  de  vaccination  de  la  commune  par
l’Agence Régionale de Santé (ARS) ouvrant, par voie de convention passée avec l'Assurance
Maladie, la possibilité d'obtenir une participation financière du coût de ces vaccins s'élevant
au taux de 100%. Les adolescents ne disposant pas de droits ouverts à l’assurance maladie ou
à l’AME pourront être vaccinés. Le coût du vaccin sera alors pris en charge en totalité par le
Fonds d’Intervention Régional de l’ARS,

L’engagement de la Caisse Primaire Centrale d’Assurance Maladie des Bouches du Rhône à
rembourser en intégralité le coût des vaccins est conditionné à la signature d'une convention
bipartite,  qui  fixe  le  cadre et  les  modalités  de prise  en charge financière par  l'Assurance
Maladie, ainsi que les obligations de la commune d'Arles. La convention est signée pour une
durée de 2 ans. Elle sera renouvelée tacitement par période de 2 ans en tant que de besoin.

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la convention annexée liant la commune d’Arles et l’Assurance Maladie
des Bouches du Rhône.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles,
ladite convention.
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3- PRÉCISER que les recettes seront inscrites au budget principal de la commune.  
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VIE DE LA CITÉ

N°12 :MISE EN PLACE D'UN ESPACE NUMÉRIQUE DE TRAVAIL (ENT) - CONVENTION
DE PARTENARIAT AVEC L'ÉDUCATION NATIONALE

Rapporteur(s) : Frédéric IMBERT, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

En mars 2021, la Ville d’Arles a répondu à l’appel à projet « Pour un socle numérique dans
les écoles élémentaires » (SNEE) qui vise à réduire les inégalités scolaires et à lutter contre la
fracture numérique dans les écoles en favorisant :
- l’équipement des écoles d’un socle numérique de base en termes de matériels et de réseaux
informatiques,
- les services et ressources numériques,
-  l’accompagnement  à  la  prise  en  main  des  matériels,  des  services  et  des  ressources
numériques.

Dans ce cadre,  et  en concertation avec l’Éducation Nationale,  la  Ville  fournit  aux écoles
élémentaires un Environnement Numérique de Travail (ENT) dont les principaux objectifs
sont :
- la sensibilisation de toute la communauté éducative aux outils et services numériques,
- le développement et l’usage de nouvelles pratiques pédagogiques,
- l’accès à différents contenus et ressources numériques,
- l’ouverture de l’école aux parents afin de permettre à ces derniers de s’impliquer davantage
dans l’action éducative,
- l’intégration des partenaires locaux intervenant dans le domaine éducatif, en particulier les
acteurs périscolaires et extrascolaires.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

Considérant les objectifs de la politique éducative de la Ville notamment dans le cadre de la
lutte contre la fracture numérique,

Considérant la volonté de la Ville d’équiper numériquement les écoles élémentaires de la
commune,

Considérant que l’objet du projet de convention à signer entre la Ville d’Arles et la Direction
des services départementaux de l’Éducation Nationale est de formaliser les relations entre la
Ville et l’Éducation Nationale concernant la mise en œuvre d’un ENT,

Considérant que le déploiement d’un ENT permet aux élèves d’appréhender les ressources et
contenus numériques et d’ouvrir l’école aux parents,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER la convention à signer entre la Ville d’Arles et la Direction des Services
Départementaux de l’Éducation Nationale relative à la mise en place d’un Environnement
Numérique de Travail, en annexe de la délibération.
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2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que tout document à
intervenir dans l’exécution de cette délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°13 :UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES DU COMPLEXE SPORTIF 
DÉPARTEMENTAL DU COLLÈGE FRÉDÉRIC MISTRAL

Rapporteur(s) : Frédéric IMBERT, 
Service : Direction des sports

Le  Conseil  Départemental  est  propriétaire  d'un  équipement  sportif  attenant  au  Collège
Mistral.  Cet  équipement,  géré  administrativement  par  le  Collège  Mistral,  est  équipé  d'un
gymnase, de 2 salles d'activités sportives, de vestiaires et sanitaires.

Exclusivement  réservée  aux  établissements  du  secondaire  sur  le  temps  scolaire,  cette
installation peut être mise à disposition de la Ville et/ou associations sportives sur le temps
péri et extra scolaire en vue d'activités sportives municipales ou associatives.

Les conventions Département/Collège/Ville/utilisateur ci-jointes fixent les modalités de mise
à disposition pour l'année sportive 2023/2024. 

Les trois associations concernées sont : 
.Arles JJB Grappling, Ju Jitsu
.Equipe Arlésienne d'Education Physique et Gymnastique Volontaire
.Handball Club Arlésien 

Dans le cadre de ces conventions, la ville verse au gestionnaire une contribution financière
d'un montant de 11 euros par heure d'utilisation, correspondant aux frais de fonctionnement
des locaux mis à disposition.

Au regard du planning d’utilisation de l’année sportive 2023/2024, le montant total estimé et
plafonné de cette participation financière est de 7 500 €.

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’objet des associations sportives arlésiennes concernées,

Considérant le soutien de la Ville d’Arles accordé aux associations contribuant à une mission
d’intérêt général,

Considérant les demandes d’installations sportives de ces associations et le taux d’occupation
des installations sportives municipales,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER les termes des conventions ci-jointes.

2 -  AUTORISER Monsieur  le  Maire à  signer les conventions et  tout  document relatif  à
l'exécution de cette délibération.

3 - PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.
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VIE DE LA CITÉ

N°14 :UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES DU COMPLEXE SPORTIF 
RÉGIONAL DE FOURNIER

Rapporteur(s) : Frédéric IMBERT, 
Service : Direction des sports

Le Conseil Régional Provence-Alpes-Côte-d’Azur est propriétaire d'une installation sportive
sur notre commune, le pôle sportif régional de Fournier. 
Cette installation est gérée administrativement par le lycée Pasquet.
Exclusivement  réservée  aux  établissements  du  secondaire  sur  le  temps  scolaire,  cette
installation peut  être  mise à  disposition de la  ville  hors  temps scolaire  en vue d'activités
sportives municipales ou associatives.

Une  convention  tripartite  Région/Lycée  Pasquet/Ville  fixe  les  modalités  de  cette  mise  à
disposition.

Dans le cadre de cette convention la ville verse au gestionnaire une contribution de 7€ par
heure d’utilisation et par salle correspondant aux frais de fonctionnement des locaux mis à
disposition.

Au regard du planning d’utilisation de l’année sportive 2023/2024, le montant total estimé et
plafonné de cette participation financière est de 7 000 €.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’art L.2121-29,

Considérant les besoins en installations sportives pour les activités des associations sportives
arlésiennes et le taux d'occupation des installations sportives municipales,

Considérant la volonté de la ville de soutenir les associations sportives arlésiennes contribuant
à une mission d'intérêt général,

Considérant la pertinence de proposer cette installation sportive régionale aux associations
sportives,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER les termes de la convention ci-jointe.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d'Arles
cette convention et tout document relatif à l'exécution de cette délibération.

3 - PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.
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VIE DE LA CITÉ

N°15 :UTILISATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES PAR LES LYCEES ARLESIENS : 
PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION SUD PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Rapporteur(s) : Frédéric IMBERT, 
Service : Direction des sports

La construction, l’équipement et le fonctionnement des lycées relèvent de la compétence de la
Région Sud Provence Alpes Côte d'Azur (PACA).

Il  appartient  donc  à  la  Région  de  garantir  à  ces  établissements  scolaires,  l’accès  à  des
installations et des aires d’activités adaptées à la pratique de l’Éducation Physique et Sportive.

Le recours aux installations sportives municipales est privilégié, de ce fait la ville d’Arles met
ses installations sportives à disposition des lycées de la commune (publics et privés).

Dans  ce  cadre,  une  convention  sera  établie  entre  la  Région  Sud  PACA et  la  commune
propriétaire des équipements, fixant la participation financière de la Région au bénéfice de la
commune.

Cette participation annuelle s'élève à 35.000 €.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  les  articles  L.2121-29  et
L.1311-15,

Vu le Code de l’Éducation, notamment l'article L214-4,

Considérant  la  volonté  de  la  ville  de  favoriser  l'enseignement  de  l'éducation  physique  et
sportive,

Considérant les réservations d’installations sportives réalisées chaque année scolaire au regard
des demandes formulées par les lycées arlésiens,

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la commune, tout
document à intervenir pour l'exécution de cette délibération.

2- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.
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VIE DE LA CITÉ

N°16 :ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION 
"FAN'S CLUB" - EXERCICE 2023

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Direction des sports

La  Ville  est  sollicitée  par  l’association  Fan’s  Club  pour  l'attribution  d'une  subvention
exceptionnelle  de 900 € pour  l’organisation de la formation à la préparation du  Brevet
National de Sauvetage et de Sécurité (BNSSA).

Par application de la délibération DEL-2023-0181 du 1er juin 2023, l'association Fan's Club a
signé une convention avec la municipalité  promouvant  la  formation et  l'emploi  de jeunes
Arlésiens durant les périodes estivales afin de pallier les problèmes de recrutements BNSSA.

Trois jeunes arlésiens ont signé cette convention.  L'association formatrice et  les candidats
signataires de la convention ont rempli leurs obligations, il convient donc que la ville accorde
sa participation à ces formations à hauteur de 50% du coût de la formation, soit 300 € par
jeune.

Une subvention de 900 € pourrait être accordée.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1611-4, L.2121-
29 et L.2311-7,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Vu la délibération n° DEL-2023-0181 du 1er juin 2023 relative au contrat de formation des
jeunes arlésiens aux B.N.S.S.A.,

Considérant les critères d’attribution des subventions aux associations sportives, ayant pour
objectif  de  tenir  compte  de  leur  fonctionnement  mais  également  de  tendre  vers  un
subventionnement par projets, ces derniers se voulant moteurs de dynamisme, d’innovation, et
d’implication cohérente avec les orientations en matière de politique sportive,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- ATTRIBUER à l’association « Fan’s Club » une subvention exceptionnelle d'un montant
de 900 € (neuf cents euros) pour  l’organisation de la formation à la préparation du  Brevet
National de Sauvetage et de Sécurité.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de cette association.

3- INDIQUER que les crédits sont inscrits au budget 2023.
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VIE DE LA CITÉ

N°17 :ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION 
"GAZELLES DE PROVENCE ET ÉVASIONS" - EXERCICE 2023

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Vie associative

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de rayonnement de la commune,
de  promotion  du  sport,  notamment  féminin,  et  de  politique  d’inclusion  en  faveur  des
personnes  handicapées,  elle  accompagne  les  associations  porteuses  de  projets  dans  ces
domaines.

Le projet présenté par l’association « Gazelles de Provence et évasions » correspond à ces
objectifs. L’association sollicite la ville pour l’aider à financer sa participation au rallye «
Aïcha  des  gazelles  du  Maroc  »  du  12 au  27  avril  2024 et  plus  particulièrement  pour  la
formation à la conduite et l’achat de matériel de sécurité.

A l’occasion  de  cet  évènement  sportif  international,  100%  féminin  et  100%  hors-pistes,
l’association défendra l’inclusion des enfants porteurs de handicaps et mettra en avant les
besoins d’Apolline, petite fille handicapée moteur à 80%, touchée par une maladie rare et
inconnue nécessitant une prise en charge complexe.

C’est pourquoi, la Ville souhaite apporter son soutien à l’association « Gazelles de Provence
et évasions » pour ce projet. Le montant de l’aide financière proposée par la Ville en soutien à
cette action s’élève à 2 000 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, 
Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001,  pris  pour  l’application de  l’article  10 de  la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention exceptionnelle qui a été déposée auprès de la ville
d’Arles par l’association « Gazelles de Provence et évasions », pour une aide financière pour
sa participation au rallye « Aïcha des gazelles du Maroc » du 12 au 27 avril 2024,

Considérant l’intérêt général du projet initié et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1 -  ATTRIBUER à  l’Association  «  Gazelles  de  Provence  et  évasions  »  une  subvention
exceptionnelle de 2 000 euros pour sa participation au rallye «Aïcha des gazelles du Maroc»
du 12 au 27 avril 2024.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme au crédit
de l’association.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2023.
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FINANCES

FINANCES

N°18 :DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Vu le budget primitif principal de l’exercice 2023 voté par l’assemblée délibérante le 9 mars
2023 (délibération n°2023-0055).

Vu l’article L1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Je vous demande de bien vouloir : 

1-  PROCÉDER aux  transferts  et  modifications  apportés,  par  chapitre  en  dépenses  et  en
recettes, conformément au tableau ci-dessous :

 2  –  AUTORISER le  reversement  à  l’Office  Municipal  de  Tourisme,  à  hauteur  de
41 375.06 €, correspondant à un solde de recette de la taxe de séjour encaissé sur l’exercice
2022, soit une participation s’élevant à 1.235.075,06 € pour l’année 2023.

3 – ADOPTER la décision modificative n°1 du budget principal de l’exercice 2023, dans sa
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présentation par nature complétée de l’ensemble des annexes réglementaires.
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FINANCES

N°19 :DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE DU STATIONNEMENT 
PAYANT HORS VOIRIE

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Finances

Vu le budget primitif annexe du stationnement payant hors voirie de l’exercice 2023 voté par
l’assemblée délibérante le 9 mars 2023 (délibération n°2023-0056).

Vu les articles L1612-4 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Conformément au conseil d’exploitation du 17 novembre 2023,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 -  PROCÉDER  aux transferts et modifications apportés,  par chapitre en dépenses et  en
recettes, conformément au tableau ci-dessous :

2 - ADOPTER la décision modificative n°1 du budget annexe du stationnement payant hors
voirie  de  l’exercice  2023,  dans  sa  présentation  par  nature  complétée  de  l’ensemble  des
annexes réglementaires.
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FINANCES

N°20 :DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE DU SERVICE EXTÉRIEUR 
DES POMPES FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Michel NAVARRO, 
Service : Finances

Vu  le  budget  primitif  du  budget  annexe  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres  de
l’exercice 2023 voté par l’assemblée délibérante le 9 mars 2023 (délibération n°2023-0058).

Vu l’article L1612-4  du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 -  PROCÉDER  aux transferts  et  modifications apportés,  par chapitre en dépenses et  en
recettes, conformément au tableau ci-dessous :

2  -  ADOPTER la  décision  modificative  n°1  du  budget  annexe  du  service  extérieur  des
pompes funèbres de l’exercice 2023, dans sa présentation par nature complétée de l’ensemble
des annexes réglementaires.
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FINANCES

N°21 :ADMISSIONS EN NON-VALEUR DES PRODUITS IRRÉCOUVRABLES ET DES 
PROVISIONS DU BUDGET PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

Vu le budget primitif du budget principal de l’exercice 2023 voté par l’assemblée délibérante,
le 9 mars 2023 (délibération n°2023.0055).

Il convient de constater, pour l’exercice 2023, les admissions en non-valeur, ainsi  que les
montants des provisions et reprises sur provisions.

Vu les articles L.1617-5 et D 1611-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - CONSTATER que conformément aux dispositions prévues par la loi et les règlements, le
responsable du Service Gestion Comptable d’Arles a justifié de l’insolvabilité de débiteurs,
des sommes et motifs suivants :

2 - ADMETTRE en non-valeurs sur le budget principal, les sommes énoncées dans le tableau
détaillé en annexe 1, 

- pour un montant de 24.825,89 €uros 
-  pour  un  montant  de  6,00  €uros,  liées  à  des  créances  éteintes  de  commission  de
surendettement

3  -  RAPPELER  que  l’admission  en  non-valeur  prononcée  par  l’assemblée  délibérante
n’éteint  pas  la  dette  du  redevable.  En aucun  cas,  il  ne  s’agit  d’annuler  la  créance,  mais
seulement d’apurer les comptes de tiers.

4 -  AUTORISER conformément au tableau ci-après (détail  en annexe 2),  les reprises de
provisions constituées pour un montant total de 93.069,74 €uros, en raison d’admissions en
non-valeurs ou de recouvrements de titres de recettes :

5  –  CONSTITUER  une  nouvelle  provision  semi  budgétaire  pour  un  montant  total  de
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131.012,15 €uros,  pour  144  titres  de  recette  émis,  principalement  sur  exercice  2022 non
encore recouvrés, selon le tableau détaillé en annexe 3. 

6 - INDIQUER que les crédits nécessaires sont ouverts sur le budget principal de l’exercice
2023.
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FINANCES

N°22 :ADMISSIONS EN NON-VALEUR DES PRODUITS IRRÉCOUVRABLES ET DES 
PROVISIONS DU BUDGET ANNEXE DU SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES 
FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Michel NAVARRO, 
Service : Finances

Vu le budget primitif annexe du service extérieur des Pompes Funèbres de l’exercice 2023
voté par l’assemblée délibérante le 9 mars 2023 (délibération n°2023-0058).

Il convient de constater, pour l’exercice 2023, les admissions en non-valeur, ainsi  que les
montants des provisions et reprises sur provision.

Conformément au conseil d’exploitation du 17 octobre 2023.

Vu  les  articles  L.1617-5  et  D.1611-10  et  L.2223-27  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Je vous demande de bien vouloir :

1 - CONSTATER que conformément aux dispositions prévues par la loi et les règlements, le
responsable  du  Service  de  Gestion  Comptable  d’’Arles  a  justifié  de  l’insolvabilité  de
débiteurs, des sommes et motifs suivants :

2  -  ADMETTRE  en  non-valeur  sur  le  budget  annexe  du  service  extérieur  des  Pompes
Funèbres, les sommes énoncées dans le tableau détaillé en annexe 1, 

- pour un montant de 3 421.90 €uros TTC, dont 1 180.30 €uros, de frais liés à des   
  personnes ne disposant pas de moyens financiers dites « indigents »
- pour un montant de 6 562.20 €uros, lié à une créance éteinte de commission de 
  surendettement

3  -  RAPPELER  que  l’admission  en  non-valeur  prononcée  par  l’assemblée  délibérante
n’éteint  pas  la  dette  du  redevable.  En aucun  cas,  il  ne  s’agit  d’annuler  la  créance,  mais
seulement d’apurer les comptes de tiers.

4 - AUTORISER les reprises de provisions constituées pour un montant total de 52.029,29
€uros

- dont dépréciations de comptes de tiers devenues sans objet pour un montant de 42.128,10
€uros, en raison d’admissions en non-valeurs, de créances éteintes ou de recouvrements de
titres de recettes (détail en annexe 2) :
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-   dont  reprises  des  provisions  sur  les  contrats  d’obsèques  devenues  sans  objets  dont  le
montant est de 9.901,19 €uros. (Tableau détaillé en annexe 3) :

5  -  CONSTITUER une  nouvelle  provision  semi  budgétaire  pour  un  montant  total  de
101.484,42 €uros :

- dont dépréciations de comptes de tiers, pour 19 titres de recette émis pour l’exercice 2022
non encore recouvrés pour un montant total de 30.483,14 €uros, selon le tableau détaillé en
annexe 4. 

- dont dépréciations pour risques d'un montant de 71.001,28 €uros en raison de l’actualisation
des tarifs sur les contrats obsèques (détail en annexe 5).
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6 -  INDIQUER  que les crédits  nécessaires sont  ouverts  sur le  budget  annexe du service
extérieur des Pompes Funèbres de l’exercice 2023.
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FINANCES

N°23 :PROVISIONS ET REPRISES DE PROVISIONS DU BUDGET ANNEXE DU 
STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Finances

Vu le budget primitif annexe du budget du stationnement payant hors voirie de l’exercice
2023 voté par notre assemblée délibérante le 9 mars 2023 (délibération n°2023.0056).

Il convient de constater, pour l’exercice 2023, les admissions en non-valeur, ainsi  que les
montants des provisions et reprises sur provisions.

Conformément au conseil d’exploitation du 17 novembre 2023,

Vu les articles L.1617-5 et D.1611-10 du Code Général des Collectivités Territoriales

Je vous demande de bien vouloir :

1 -  AUTORISER conformément au tableau ci-après (détail  en annexe 1),  les reprises de
provisions constituées pour un montant total de 50,00 €uros, en raison d’admissions en non-
valeurs, de créances éteintes ou de recouvrements de titres de recettes :

2  -  CONSTITUER une  nouvelle  provision  semi  budgétaire  pour  un  montant  total  de
225,00 €uros, pour 2 titres de recette émis sur l’exercice 2022 non encore recouvrés, selon le
tableau détaillé en annexe 2. 

3  -  INDIQUER que  les  crédits  nécessaires  sont  ouverts  sur  le  budget  annexe  du
stationnement payant hors voirie de l’exercice 2023.
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FINANCES

N°24 :REMBOURSEMENT DE FRAIS OCCASIONNES PAR LA MISE EN FOURRIÈRE 
D'UN VEHICULE

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Police Municipale

Le 22 octobre 2022,  le  véhicule de marque Opel  immatriculé  CD-335-WN, stationné rue
Molière  à  Arles,  appartenant  à  Monsieur  Sébastien  Histe,  a  été  mis  en  fourrière  pour
stationnement de véhicule gênant l’accès à un autre véhicule ou son dégagement.
Après vérification, il a été constaté que le véhicule était bien stationné sur un emplacement
matérialisé et qu’il s’agit d’une erreur d’appréciation de l’agent verbalisateur.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

Considérant  l’annulation  par  l’Officier  du Ministère  Public  du  procès-verbal  dressé  à
l’encontre de Monsieur Sébastien Histe, il convient de dédommager cette personne des frais
occasionnés par la mise en fourrière de son véhicule, soit 127,69 Euros.
 

Je vous demande de bien vouloir :

1 - DÉCIDER  le remboursement des frais de mise en fourrière du véhicule de Monsieur
Sébastien Histe, d’un montant de 127,69 Euros TTC correspondant aux frais d’enlèvement de
la voiture.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’application de cette
délibération.

3 - PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la ville.
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FINANCES

N°25 :FIXATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU
DOMAINE PUBLIC DANS LE CADRE DE L’INSTALLATION, DE L’EXPLOITATION ET DE 
L’ENTRETIEN DE LA SIGNALETIQUE COMMERCIALE ET INSTITUTIONNELLE

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Direction cadre de vie

La Ville a été sollicitée pour le renouvellement de l’autorisation d’occupation temporaire du
domaine  public  dans  le  cadre  de  l’exploitation  du  mobilier  de  micro-signalisation
commerciale, industrielle et publique.
La  Ville  a  alors  publié  un  appel  à  manifestation  d’intérêt  concurrente  relativement  à
l’installation, à l’exploitation et à l’entretien de la signalétique commerciale et institutionnelle
durant une période d’un mois et ce, jusqu’au 22 septembre 2023.
La  Ville  n’a  réceptionné  aucune  autre  candidature  que  celle  du  titulaire  actuel  de
l’autorisation.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29,

Considérant  la  nécessité  de  prévoir  par  délibération  le  montant  de  la  redevance  annuelle
perçue par la Commune en contrepartie de l’occupation du domaine public résultant de la
convention d’occupation temporaire du domaine public pour l’installation, l’exploitation et
l’entretien de la signalétique commerciale et institutionnelle,

Il est proposé de déterminer le montant de la redevance annuelle à 7.00 € TTC (sept €uros
toutes  taxes  comprises)  par  latte  commercialisée  et  par  année,  hors  lattes  relatives  à  la
signalisation institutionnelle.
 
Il  est  précisé  que  les  lattes  affectées  à  la  micro-signalisation  des  édifices  ou  organismes
publics sont mises à disposition de la Ville à concurrence de trente pour cent (30%) du volume
du matériel commercialisé.

Je vous demande de bien vouloir :
 
1- FIXER la redevance annuelle d’occupation temporaire du domaine public dans le cadre de
l’installation,  de  l’exploitation  et  de  l’entretien  de  la  signalétique  commerciale  et
institutionnelle à 7.00 € TTC  (sept €uros toutes taxes comprises) par latte commercialisée et
par année, hors lattes relatives à la signalisation institutionnelle.
 
2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document intervenant dans l’exécution de cette délibération.

3 - PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la ville.
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FINANCES

N°26 :ORGANISATION ET FIXATION DES TARIFS DES COURS DE DESSIN AU MUSÉE 
RÉATTU

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Musée Réattu

Par délibération 2023_0070 adoptée en conseil municipal du 9 mars 2023, le musée Réattu a
réévalué la grille tarifaire de sa programmation culturelle.
Cette  révision  s’inscrivait  dans  le  cadre  de  sa  politique  des  publics,  pour  les  prestations
menées notamment par le Pôle Étude / Service des Publics. 
Il s'agissait de donner une valeur plus juste aux actions menées par les équipes du musée et
plus équilibrée par rapport aux autres acteurs culturels de la Ville, tout en conservant un prix
attractif pour les catégories de publics identifiées.

Par la présente, le musée souhaite compléter cette grille d’une nouvelle action tarifée déclinée
ci-après.
Le musée Réattu organise, dans le cadre de l’offre pédagogique proposée par le Service des
Publics, un cycle de cours de dessin académique mené par l’artiste Anastassia Tétrel.

Le concept
Le musée fut la maison du peintre Jacques Réattu. Il y avait son atelier et y ouvrit la première
école de dessin d’Arles. En proposant des cours de dessin menés par une artiste formée aux
techniques  académiques,  le  Service  des  Publics  reconnecte  le  musée  à  cet  héritage  de
l’apprentissage artistique et de la création in situ, en proposant à un public amateur de s’initier
ou  de  se  perfectionner  au  dessin,  dans  le  cadre  privilégié  des  salles  de  collections
permanentes.
Au milieu des œuvres de Réattu,  François-Xavier Fabre ou Simon Vouet,  les participants
seront initiés aux fondements théoriques du dessin – académie, drapé, copie d’après l’antique
– et exploreront différentes techniques : fusain, craie, lavis, etc.  

L’offre culturelle
Des cours de ce genre ont été proposés de manière ponctuelle ces dernières années par le
musée. Ils répondent à une demande concrète du public et constituent une offre spécifique et
complémentaire  à  d’autres  cours  proposés  par  des  associations  arlésiennes :  il  est  donc
intéressant de les pérenniser. 
Pour l’année scolaire 2023-2024, 15 séances sont programmées entre le 18 novembre 2023 et
le 13 avril 2024 (hors vacances scolaires), le samedi matin, de 10h à 12h30. Ces séances
seront encadrées par Anastassia Tétrel et appuyées par les médiatrices du Service des Publics.
Les modalités seront précisées par convention.
Anastassia Tétrel est artiste peintre, plasticienne, illustratrice et graveur. Diplômée des écoles
supérieures des beaux-arts de Moscou et Grenoble et de l’école supérieure d’art et de design
d’Amiens, elle collabore depuis de nombreuses années avec divers musées et collectivités,
dont le musée Réattu.

La tarification
Le tarif est fixé à 15 € par personne et par séance, soit 210 € par personne pour 14 séances,
matériel non fourni. La première séance, le 18 novembre 2023, sera gratuite, à titre d’essai. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant la politique que souhaite mettre en œuvre le musée en faveur des publics,
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Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER d’organisation ces cours de dessin au musée Réattu.

2– FIXER ce nouveau tarif dans le cadre de la politique des publics comme indiqué ci-avant.

3 – NOTER que ce tarif intégrera la grille tarifaire billetterie du musée.

4 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à l’exécution de cette délibération.

5 - PRÉCISER que les crédits nécessaires sont ouverts au budget de la Ville. 
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FINANCES

N°27 :ACTUALISATION DES TARIFS APPLICABLES AUX DROITS DE PLACE, AUX 
OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC ET AUX DROITS DE VOIRIE POUR L’ANNÉE 
2024

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Direction cadre de vie

La présente délibération a pour objectif de fixer les tarifs applicables aux droits de place, aux 
occupations du domaine public et aux droits de voirie  applicables en 2024,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L2121-
1 à L 2122-3 et L 2125-1 à L 2125-6,

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L113-2,

Considérant qu’il convient de revaloriser les tarifs applicables aux droits de places, aux droits
de stationnement et aux droits de voirie dans un souci de bonne gestion du domaine public
communal, 

Considérant que cette réévaluation prend en compte, d'une part, le taux d'inflation subi, et
d'autre part, les niveaux des tarifs pratiqués dans les agglomérations environnantes de strate
démographique équivalente,

Il est proposé l’application des tarifs suivants :

La délibération n° 2016-0044 du 10 février 2016 a défini les zones tarifaires suivantes : 

Zone 1     :  Place du Forum – Place de la République
Zone 2 : Centre-ville hors zone 1 : délimitée par les quais du Rhône, Bd G Clémenceau, Bd

des Lices (compris dans la zone 2), Bd E Combes et Place Lamartine (compris
dans la zone 3). Le Bd V Hugo est inclus dans la zone 2

Zone 3     : Agglomération hors zone 1 et 2
Zone 4     : Villages et hameaux

A - LES OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC

Le Code général de la propriété des personnes publiques dispose que nul ne peut occuper
le  domaine  public  sans  titre  l’y  habilitant.  L’occupation  est  temporaire  et  l’autorisation
présente un caractère précaire et révocable.

A-1     :  DROITS DE STATIONNEMENT DES ÉTALAGES ET TERRASSES LIES AUX ÉTABLISSEMENTS  
COMMERCIAUX  

Le règlement d’occupation du domaine public par les terrasses et étalages fait l’objet d’un
arrêté du Maire qui fixe les conditions générales des occupations et s’applique sur l’ensemble
de la commune (arrêté n° 14-ODP-361) :
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A-2     : COMMERCES DE RESTAURATION MOBILES OU ASSIMILÉS – VENTE À EMPORTER (HORS MARCHÉS)  

A-3     :   ARTS DE LA RUE SUR LA VOIE PUBLIQUE  

A-4     :   OCCUPATIONS DU DOMAINE PUBLIC ÉVÈNEMENTIELLES FERIAS  

A-5     : AUTORISATIONS DE STATIONNEMENT TAXIS  
La délivrance des ADS de taxis relève des attributions du maire et est fondée sur un pouvoir
de police spéciale en vertu de l’article L. 2213-33 du CGCT qui dispose que : « Le maire, ou
le préfet de police de Paris dans sa zone de compétence, peut délivrer des autorisations de
stationnement sur  la  voie publique aux exploitants de taxi,  dans les conditions  prévues à
l'article L. 3121-5 du code des transports ».
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A-6     : Neutralisation des places de stationnement payantes  

A-7     : Utilisation aire de dépotage camping-car  

B - LES DROITS DE PLACE

B-1     :    MARCHÉS     :  HEBDOMADAIRES D’APPROVISIONNEMENT,  DE BROCANTES,  D’ANTIQUITÉS OU  
D’ARTISANAT  
Le règlement d’occupation du domaine public s'appliquant aux marchés forains fait l’objet
d’un arrêté  du  Maire  qui  fixe  les  conditions  générales  des  occupations  et  s’applique  sur
l’ensemble de la commune (arrêté n° 04-107) :

B-2     :   FLUIDES  

B-3     :   ATTRACTIONS FORAINES  

B-4     :   CIRQUES ET SPECTACLES AMBULANTS  
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B-5     :   AUTRES AUTORISATIONS PONCTUELLES   

C - LES DROITS DE VOIRIE

C-1     :   TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC  
Le règlement d’occupation du domaine public par des structures issues du secteur tertiaire fait
l’objet d’un arrêté du Maire qui fixe les conditions générales des occupations et s’applique sur
l’ensemble de la commune (arrêté n° 09-TDP-001) :

C-2     :   JALONNEMENT PROVISOIRE SUR LE DOMAINE PUBLIC DES MANIFESTATIONS  
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C-3     :   TARIFS DE REMPLACEMENT DES CLÉS, BADGES OU VIGNETTES D’ACCÈS AUX ZONES PARTAGÉES  

C-4     :   INTERVENTIONS POUR TRAITEMENT DES VÉGÉTAUX DÉBORDANT SUR LE DOMAINE PUBLIC  

C-5     :   TRAVAUX D’EFFACEMENT DE GRAFFITIS ET INSCRIPTIONS DIVERSES SUR SUPPORTS PRIVÉS  

C-6     :   AUTRES   
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Je vous demande de bien vouloir :

1 – ABROGER la délibération n° DEL_2023_0073 du 09 mars 2023 à compter du 1er janvier
2024.

2 - ADOPTER les grilles tarifaires aux droits de places, aux occupations du domaine public,
et aux droits de voirie telles que détaillées ci-dessus, pour une application à compter du 1er
janvier 2024.

3 - AUTORISER Monsieur le maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d'Arles
tout document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.

109



FINANCES

N°28 :ACTUALISATION DES TARIFS ET DU RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION DU 
STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE POUR L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Voirie

En application de l’article L.2333-87 du code général des collectivités territoriales, il a été
institué une redevance de stationnement des véhicules sur les emplacements matérialisés au
sol compris dans les voiries listées par l’arrêté général de circulation.

A ce  jour,  le  plan  de  stationnement  de  la  ville  d’Arles  définit  5  zones  de  stationnement
réglementé  avec  paiement  de  la  redevance  par  horodateurs  et  soumises  au  Forfait  Post
Stationnement (FPS) en cas de paiement insuffisant ou de non-paiement.

Les tarifs de paiement immédiat de la redevance sont fixés en fonction de ces 5 zones.

Afin de permettre un stationnement de longue durée sur ces zones il a été décidé de créer des
abonnements payants.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment ses articles L2121-29 et
L2333-87,

Vu la délibération n° 2015.0328 du 2 décembre 2015 définissant le plan de stationnement
réglementé pour la ville d’Arles,

Vu la délibération n° 2017.0196 du 21 juin 2017 portant extension du périmètre du plan de
stationnement réglementé sur Arles,

Vu la délibération n° 2022-0124 du 19 mai 2022 portant extension du périmètre du plan de
stationnement réglementé sur Arles,

Vu la délibération n° 2022-0216 du 17 novembre 2022 portant règlement d’attribution des
abonnements du stationnement payant sur voirie,

Vu  la  délibération  n°  DEL-2022-0217  du  17  novembre  2022  fixant  les  tarifs  2023  des
abonnements sur voirie,

Considérant  que  la  réglementation  du  stationnement  payant  sur  voirie  a  pour  objectif  de
favoriser  la  rotation  des  véhicules  en  vue  d’assurer  la  fluidité  de  la  circulation  et  le
désencombrement des rues, notamment sur certains axes structurants, soumis à une plus forte
pression ;

Considérant qu’il convient d’adopter des mesures adaptées à la situation des résidents habitant
à proximité ou dans les zones de stationnement payant sur voirie ;

Considérant la nécessité d’améliorer l’offre de stationnement en ville afin de s’adapter aux
besoins des usagers ;

Considérant que l’application d’un forfait post stationnement a pour but d’inciter au respect
de la réglementation du stationnement payant sur voirie ;

Considérant la dématérialisation du paiement de tationnement payant sur la ville d’Arles et
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notamment la mise en place de la lecture automatisée des plaques d’immatriculation ;

Considérant le taux d’inflation et les prix pratiqués dans les agglomérations environnantes, de
strate démographique ou de fréquentation touristique équivalentes ;

Il convient de :
- Maintenir à l’identique les tarifs de stationnement sur horodateurs,
- Actualiser certains tarifs d’abonnement du stationnement payant sur voirie,
- Actualiser le règlement d’attribution des abonnements.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ABROGER les délibérations n° 2022-0216 et n° 2022-0217 à compter du 1er janvier
2024,

2 - FIXER les tarifs du stationnement sur voirie, comme exposés en annexes 1 et 2, à compter
du 1er janvier 2024, 

3 – APPROUVER le règlement d’attribution des abonnements du stationnement payant sur
voirie, comme exposé en annexe 3,

4 - AUTORISER la vente des abonnements du stationnement payant sur voirie 2024 à partir
du 28 novembre 2023,

5 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la
présente délibération.

6 - DIRE que les recettes sont inscrites au budget principal de la ville.
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FINANCES

N°29 :ACTUALISATION DES TARIFS DE STATIONNEMENT AU PARKING DU CENTRE 
D'ARLES POUR L'ANNEE 2024

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Voirie

Par délibération n° 2012.189 du 27 juin 2012, après plus de 20 ans de gestion privée en
délégation  de  Service  Public,  le  Conseil  Municipal  a  décidé  de  reprendre  la  gestion  du
stationnement payant de la ville au 31 octobre 2012, date de fin de la concession.

Une régie dotée de la seule autonomie financière a été créée pour la gestion du parking du
Centre.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et  notamment ses articles L2121-29 et
L2333-87,

Vu la délibération n° 2012-270 du 27 septembre 2012 portant création d’une régie dotée de la
seule autonomie financière,

Vu la délibération n° 2021-0202 du 4 novembre 2021 portant actualisation des tarifs pour
l’année 2022,

Considérant que le parking du Centre est utilisé à des fins commerciales par des sociétés,

Considérant  la  mise  en  place  de  la  lecture  automatisée  des  plaques  d’immatriculation  au
parking du Centre,

Considérant  la  nécessité  de  créer  une  offre  de  stationnement  conforme  aux  besoins  des
usagers du parking du Centre,

Considérant le taux d’inflation et les prix pratiqués dans les agglomérations environnantes, de
strate démographique ou de fréquentation touristique équivalentes ;

Conformément à la proposition du Conseil d’exploitation de la régie du stationnement payant
hors voirie d’Arles du 17 novembre 2023, il convient de :
-  Adapter les produits et  tarifs des abonnements (durée de 3 mois minimum) en fonction
notamment  de  l’identification  ou  non  par  véhicule,  de  place  réservée  ou  non…  tels
qu’exposés en annexe 1,
- Maintenir à l’identique les tarifs horaires de stationnement, tels qu’exposés en annexe 2,
- Actualiser les tarifs forfaits (durée de 2 à 30 jours), tels qu’exposés en annexe 3,
 - Actualiser les tarifs groupés (lot de 20 tickets avec durée définie), tels qu’exposés en annexe
4.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ABROGER la délibération n° 2021-0202 à compter du 1er janvier 2024, 

2 - FIXER les grilles tarifaires du parking du Centre pour la régie du stationnement payant
hors voirie d’Arles détaillées en annexes 1, 2, 3 et 4,

3 - AUTORISER l’application des tarifs à compter du 1er janvier 2024,
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4  -  PRÉCISER que  les  dispositions  contractuelles  spécifiques  à  l’abonnement  du  BOX
COLLECTIF prévoient l’actualisation tarifaire en date du 1er juillet de chaque année,

5 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la
présente délibération.

6 – DIRE que les recettes sont inscrites au budget annexe du stationnement payant hors voirie
d’Arles.
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FINANCES

N°30 :ACTUALISATION DES TARIFS DES PRODUITS PROMOTIONNELS POUR LE 
RENFORCEMENT DE L’ATTRACTIVITÉ ET DE L’IDENTITÉ TERRITORIALE D'ARLES 
POUR L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Direction des évènements

Dans le cadre de sa politique évènementielle, la Ville souhaite renforcer son attractivité et son
identité territoriale. Elle poursuit l’objectif de dynamiser son territoire tout au long de l’année
par la création de nouveaux évènements.

Dans un contexte de concurrence entre les territoires, elle souhaite développer une stratégie de
produits dérivés de promotion de la ville d’Arles, à travers la vente d’articles dans des points
de ventes arlésiens et autour des manifestations majeures de son calendrier : les Ferias et les
Calend’Arles.

Les objectifs sont de :
- renforcer sa notoriété et son identité culturelle et festive,
- développer des recettes complémentaires,
- dynamiser l’image de la ville.

Vous trouverez en annexe, un tableau récapitulatif des produits dérivés et les tarifs associés.

Vu la délibération n° DEL 2023-0197 du 6 juillet  2023 qui autorise la  mise en vente de
produits dérivés,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29,

Considérant que la Ville entend valoriser et promouvoir son territoire tout au long de l’année
par la création de nouveaux évènements et par le renforcement de sa stratégie de produits
dérivés, 
Considérant  la création d’un tarif de vente «kit Feria» et d’un tarif «Polo édition limitée»,
Considérant  qu’il appartient au conseil municipal de fixer le prix de vente des produits,
Considérant qu’il convient de revaloriser ces tarifs compte tenu de l’augmentation des coûts
d’achat  de  ces  produits,  il  est  proposé  les  tarifs  suivants  dans  l’annexe  ci-joint  à  la
délibération,

Je vous demande de bien vouloir:

1- AUTORISER la mise en vente des produits dérivés, comme détaillé en annexe.

2-APPROUVER le tarif de vente de ces produits, comme détaillé en annexe.

3- INDIQUER que ces tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 2024.

4- DIRE que les crédits sont inscrits au budget principal de la commune.
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FINANCES

N°31 :ACTUALISATION DES TARIFS DES ENTRÉES DANS LES SIX MONUMENTS DE 
LA VILLE D’ARLES POUR L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Patrimoine

La  Ville  d’Arles  possède  six  monuments  ouverts  à  la  visite :  l’amphithéâtre,  le
théâtre antique, les cryptoportiques, les thermes, le cloître Saint Trophime et les
Alyscamps. En plus des billets uniques et couplés, une tarification avantageuse est
proposée avec les passeports :
- le Passeport Avantage : comprenant l’entrée des 6 monuments et des 4 musées
(le musée Réattu, le musée départemental d’Arles antique, le museon Arlaten et le
musée de Camargue),
- le Passeport  Liberté : comprenant l’entrée de 4 monuments (au choix parmi les
six) et 1 musée (parmi les 4 cités ci-dessus),
- le Passeport scolaire monuments, comprenant l’entrée dans les 6 monuments. 

Les tarifs des entrées dans ces six monuments ont été réévalués par délibération
n° DEL_2023_0014 du 26 janvier 2023 et sont entrés en vigueur au 1er avril 2023.
Les tarifs pleins et réduits des passeports  Avantage et  Liberté et les entrées du
cloître saint Trophime, des Alyscamps, des cryptoportiques et des thermes ont été
portés respectivement à : 

- passeport Avantage à 19 € en plein tarif et à 16 € en tarif réduit,
- passeport Liberté à 15 € en plein tarif et à 13 € en tarif réduit,
- billet simple pour Les cryptoportiques, les thermes ou les Alyscamps en plein tarif
à 5 € et à 4€ en tarif réduit,
- billet simple pour Le cloître Saint Trophime en plein tarif de 6 € et à 5 € en tarif
réduit.

Les couplés amphithéâtre /  théâtre antique et Cloître /  Alyscamps demeuraient
inchangés. 

En 2023, la fréquentation des monuments connaît une forte hausse (+11,7%) qui
génère  une nouvelle  recette  (+15%)  qui  devrait  atteindre  plus  de  2,6  millions
d’euros. 
Une analyse détaillée de ces résultats a permis d’observer des changements dans
le comportement des visiteurs. La hausse des ventes est portée uniquement par le
couplé amphithéâtre / théâtre antique alors que dans le même temps, les ventes
du  Liberté baissent pour la première fois (-36%). Les visiteurs qui préféraient le
pass Liberté au couplé, se saisissent désormais d’un couplé au détriment d’un pass
Liberté.

Afin de rééquilibrer la tarification des monuments, il est proposé d’augmenter les
tarifs du couplé Amphithéâtre /  théâtre antique de 2 €. Ces tarifs  entreront en
vigueur, pour le public individuel le 1er avril 2024.
Ainsi le passeport redeviendra aussi attractif qu’avant la hausse des tarifs en 2023.
En effet, le détenteur du passeport commencera à économiser dès le troisième
monument visité contre seulement le quatrième actuellement.  
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Les tarifs réduits s’appliquent : 
- aux étudiants français et étrangers (sur présentation de la carte d’étudiant),
-  aux personnes à mobilité réduite  et  l'accompagnateur sur  présentation de la
carte,
- aux groupes de 10 personnes et plus,
- aux enseignants (sur présentation d’un justificatif).

Les gratuités accordées sur justificatif, concernent :
- les jeunes de moins de 18 ans accompagnés d'un parent,
- les Arlésiens et les Arlésiennes,
-  les mariés de la ville,  leur entourage proche et le photographe,  le jour de la
cérémonie,
-  les  pèlerins  de  Saint-Jacques-de-Compostelle,  possédant  la  crédenciale,  aux
Alyscamps et au Cloître,
- les membres des Amis du Vieil Arles,
- les membres de l'association Bienvenue en Provence
- les titulaires de la carte d'identité tourisme
- les conservateurs de musées 
- les membres de l'ICOM et de l'ICOMOS,
- les titulaires d'une carte presse,
- les bénéficiaires du RSA,
- le personnel du ministère de la Culture et du Centre des monuments nationaux
(titulaire de la carte uniquement),
- 2 gratuités accordées pour les groupes à partir de 10 personnes,
- 1 accompagnateur gratuit pour 8 élèves.

Le secteur culturel étant un domaine très concurrentiel et afin de ne pas pénaliser
les  tours  opérateurs  qui  ont  déjà  commercialisé  leurs  offres,  il  est  proposé de
mettre  en  place  l’augmentation  des  tarifs  appliqués  pour  les  groupes  par  ces
derniers à partir du 1er janvier 2025. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L-2121-29,

Vu le Code du Patrimoine, notamment l’article L.621-1,

Vu la délibération n° DEL_2023_0014 du 26 janvier 2023,

Considérant qu’il convient d’actualiser les tarifs d’entrée dans les six monuments 
de la Ville d’Arles,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- FIXER les tarifs du couplé amphithéâtre / théâtre antique à 11 € tarif plein et 9
€ tarif réduit.

2-  PRÉCISER que  tous  les  autres  tarifs  appliqués  dans  la  délibération  n°
DEL_2023_0014 du 26 janvier 2023 demeurent inchangés. 
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3- INDIQUER que ces tarifs seront appliqués au 1er avril 2024 pour le public 
individuel et au 1er janvier 2025 pour les groupes.  

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la 
commune, tout document à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 

5- DIRE que les recettes sont inscrites au budget principal de la commune.
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FINANCES

N°32 :CREATION DES TARIFS DES AFFICHES ET DES CARTES POSTALES DU 
THÉÂTRE D'ARLES POUR LA SAISON CULTURELLE 2023-2024

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Théâtre

L’objectif de la saison culturelle est de permettre l'accès du plus large public aux spectacles
vivants grâce à des tarifs peu élevés et adaptés aux différentes catégories de spectateurs. Elle a
également pour but de fidéliser les publics et d'inciter à la fréquentation des lieux de spectacle
à travers un système d'abonnement attractif. Cette démarche de lien aux spectateurs peut être
enrichie par la possibilité d’acquérir un élément représentatif du lieu.
 
Aussi, en complément des tarifs 2023-2024 du théâtre municipal, la Ville fixe de nouveaux
tarifs correspondant à la vente d’affiches et de carte postale reprenant le visuel de la saison.
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2121-29,
 
Vu la délibération 2021-0099 du 27 mai 2021 relative à l'exploitation du théâtre municipal
d'Arles - reprise en régie directe de l'activité par la Ville,
 
Vu la délibération 2023-0165 du 1er juin 2023 relative à la fixation des tarifs des places pour
la saison culturelle 2023-2024 du théâtre municipal,
 
Considérant que la ville souhaite construire un projet culturel autour de ses deux théâtres,
municipal et antique,
 
Considérant que le public est intéressé par le fait de pouvoir acquérir une affiche et/ou une
carte postale reprenant le visuel de la saison.
 

Je vous demande de bien vouloir :
 
1 – FIXER pour l'année 2023-2024 les tarifs TTC des affiches et de la carte postale dans la
grille tarifaire ci-après,

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération,
 
3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget annexe du théâtre.
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FINANCES

N°33 :ACTUALISATION DES TARIFS DE MISES A DISPOSITION DU THÉÂTRE 
MUNICIPAL POUR DES TIERS POUR L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Théâtre

La Ville met occasionnellement à disposition le théâtre municipal d’Arles à des tiers.
A cet effet, des tarifs ont été fixés depuis l’année 2021.
 
Il s’avère nécessaire aujourd’hui de compléter ces tarifs, notamment lorsque le théâtre est mis
à disposition lors de jours fériés ; les autres dispositions prévues à la délibération 2022-0105
restent inchangées et sont intégrées à la présente délibération et listées en annexe. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu la délibération n° 2021_0166 du 29 septembre 2021, fixant les tarifs de mises à disposition
du théâtre municipal au profit de tiers 

Vu la délibération n° 2022_0105 du 19 mai 2022 relative à la fixation des tarifs de mise à
disposition du théâtre pour des tiers (entreprises, associations, particuliers…) - modification et
tarifs complémentaires.
 
Considérant la reprise en régie directe du théâtre municipal d’Arles,

Considérant  que  la  tarification  Service  de  Sécurité  Incendie  et  d'Assistance  à  Personnes
(SSIAP) à appliquer les jours fériés n’était pas prévue par les délibérations sus visées et qu’il
convient de l’ajouter,
 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER les délibérations n°2021_0166 du 29 septembre 2021 et n° 2022_0105 du 19
mai 2022.

2- FIXER le tarif frais obligatoires de Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à
Personnes (SSIAP) les jours fériés comme suit :
- base minimum de 4h SSIAP les jours fériés : 234 € TTC
- heure supplémentaire SSIAP les jours fériés : 58,50 € TTC
 
3- NOTER que les autres dispositions prévues dans les délibérations de 2021 et 2022 restent
inchangées et que celles-ci sont intégrés à la présente délibération et listées en annexe. 

4- APPROUVER la grille tarifaire en annexe, reprenant les précédents tarifs et ajoutant ceux
relatifs à la tarification Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à Personnes (SSIAP) les
jours fériés.
 
5- PRÉCISER que toute mise à disposition à des tiers fera l’objet d’une convention entre le
tiers et la Ville.
 
6- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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7- PRÉCISER que les recettes seront inscrites au budget annexe du théâtre.
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FINANCES

N°34 :ACTUALISATION DES TARIFS DES MISES A DISPOSITION DES BIENS 
COMMUNAUX POUR UNE DURÉE INFÉRIEURE A 6 MOIS POUR L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Finances

La Ville accueille tout au long de l’année, dans différents lieux patrimoniaux et municipaux,
de  nombreuses  manifestations  qui  sont  organisées  par  des  associations  et  des  opérateurs
privés.

La Ville soutient en particulier les activités ouvertes au public, organisées par des tiers et qui
contribuent au rayonnement et à l’attractivité du territoire.

Il  incombe  à  la  Ville  d'assurer  la  gestion  la  plus  rationnelle  et  performante  possible  des
espaces  qui  lui  appartiennent,  afin  de  tenir  compte  des  exigences  économiques  et
patrimoniales, mais tout en conservant un régime propice au développement des initiatives
associatives et privées.

La mise à disposition effective d’un bien est fonction des disponibilités et de l’objet de la
demande,  étant  entendu  que  les  biens  patrimoniaux  remarquables  sont  soumis  à  des
prescriptions particulières.

Chaque bien présente une valeur et sa mise à disposition à titre gratuit ou minoré s’assimile à
une subvention en nature ou une aide indirecte qu’il convient de recenser.

1. Objet de la présente délibération

L'objet de cette délibération est d’étendre la valorisation des différents lieux communaux, à de
nouveaux biens pour leur occupation ponctuelle.
L'occupation dite « ponctuelle » désigne l’occupation d’un lieu sur une période de moins de 6
mois par an, que le preneur l’occupe de manière exclusive et continue ou uniquement sur
certains créneaux en alternance ou concomitance avec d’autres occupants.

Tout occupant devra obtenir préalablement auprès de la Ville une autorisation d'occupation
temporaire, matérialisée par une convention, et respecter la législation en vigueur.

2. Occupations exclues de la présente délibération tarifaire

Dans la mesure où ils comportent des spécificités ne pouvant être prises en compte dans la
présente délibération tarifaire, les types d’occupation suivants en sont exclus :

•  Les  occupations  suivantes  qui  font  l’objet  de  délibérations  tarifaires  spécifiques,
notamment :
- les occupations d’équipements sportifs, sauf pour les cas non prévus dans la délibération
spécifique les concernant ;
- les occupations du domaine public relevant de la délibération relative aux tarifs des droits de
voirie ;
- les mises à disposition du théâtre municipal ;
- les tournages de films.

• Les occupations suivantes pour lesquelles la tarification fera l’objet d’actes spécifiques au
cas par cas pour chaque demande d’occupation :
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-  Les  férias  ainsi  que  les  festivals,  salons  et  évènements  qui  nécessitent  l’occupation
simultanée d’une pluralité de lieux communaux et participent, par leur ampleur, à l’animation
et au rayonnement du territoire arlésien ;
- Les privatisations des biens pour des évènements non ouverts au public ;
- Les mises à disposition soumises à des statuts locatifs particuliers ou qui sont constitutives
de  droits  réels  :  baux  commerciaux,  baux  professionnels,  baux  d’habitation,  baux
emphytéotiques, baux à construction, à réhabilitation, baux ruraux etc ;
-  Les  mises  à  disposition  des  biens  du  domaine  public  pour  des  occupations  exclusives,
continues et commerciales ;
- Les mises à disposition à destination des personnes morales de droit public.

3. Tarification des espaces communaux

3.1. Valorisation des lieux

A/  Les valeurs locatives incluant les charges des fluides (électricité, gaz et eau)  des salles
municipales et polyvalentes mises à disposition, hors biens remarquables, tiennent compte :

1/ de la situation géographique du lieu sur le territoire arlésien :
. le centre-ville délimité par le périmètre du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV)
. l’agglomération arlésienne hors PSMV et hors Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV)
. les hameaux et villages
. les QPV

2/ de la superficie des lieux, par tranche :
. jusqu’à 100 m²
. de 101 à 300 m²
. de 301 à 500 m²
. Au-delà de 500 m²

Grille  de  valorisation  journalière  générale  par  m²  des  salles  municipales mises  à
disposition, en l’état, aux associations et opérateurs privés :

La valeur locative est minorée de 20 % si la superficie est supérieure à 600 m². Il est entendu
que le tarif au m² est appliqué à la surface réelle du bien objet de l’occupation.

Grille  de  valorisation journalière particulière des  salles  polyvalentes des  hameaux et
villages mises à disposition, en l’état, aux associations, opérateurs privés et particuliers :
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Il est précisé que la convention d’occupation prévoit une clause de révision si les prix de
l’énergie évoluent dans des proportions remettant en cause la validité de ces grilles tarifaires.

B/ Les valeurs locatives journalières, incluant les charges des fluides, pour les arènes des
villages et hameaux, sont établies dans la grille suivante :

L’ensemble de ces tarifs journaliers  (A/ et B/) se voit appliquer un taux de participation
différencié en fonction de la durée d’occupation :

. demi-journée : 60% du tarif journalier

. soirée (à partir de 18 heures) : 70% du tarif journalier

. entre 10 et 30 jours : 75% du tarif journalier

. à partir de 31 jours : 55% du tarif journalier

C/  Les  valeurs  locatives  journalières  pour  24  heures,  incluant  les  charges  des  fluides
(électricité, gaz et eau) des biens remarquables mis à disposition en l’état, aux associations
et opérateurs privés, sont établies selon les grilles suivantes :
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De surcroît, en cas de fermeture d’un site, les pertes de recettes de billetterie sont facturées
en supplément à l’occupant, sur les bases suivantes :

3.2.Modalités d’application des tarifs d’occupation

Les tarifs fixés par la présente délibération prennent en compte la valeur locative du lieu et le
coût des fluides, mais aussi la recherche d’une meilleure valorisation du domaine communal
et de son patrimoine, l'ouverture des manifestations au public, et l’intérêt public local que
constituent ces mises à disposition.

La redevance résulte ainsi :
•  d’une  «  part  fixe  » composé  d’une  part,  d’un pourcentage de  la  valorisation des  lieux
concernés et d’autre part, d’un pourcentage sur les éventuelles pertes de recettes de billetterie,
en fonction du type d’occupant : association arlésienne, association non arlésienne, opérateur
privé, particulier arlésien et particulier non arlésien,
• d’une « part variable » correspondant à un pourcentage des ventes sur les manifestations
payantes  organisées  par  les  associations  non  arlésiennes  et  les  opérateurs  privés  non
associatifs.

Les taux de redevance de mises à disposition ponctuelles d'espaces municipaux sont les
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suivants :

- La qualité d’association Arlésienne s’apprécie en fonction de l’adresse du siège social.
- L’association non Arlésienne qui poursuit un objet caritatif se voit attribuer les conditions de
mise à disposition d’une association Arlésienne.

Quel que soit le type d’espace mis à disposition (salles municipales, polyvalentes ou biens
remarquables) des moyens d’accompagnement, en matière de prêt de matériel et/ou de
prestation peuvent être fournis et feront alors l’objet d’une tarification supplémentaire.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29, L.2122-
21, L.2241-1 et L.2144-3,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.2111-1,
L.2125-1 à L.2125-6,

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.621-1 et suivants,

Considérant que la Ville souhaite soutenir les activités qui contribuent au rayonnement et à
l’attractivité du territoire, à la valorisation des éléments patrimoniaux et à la richesse d’une
programmation plurielle,

Considérant  que  la  Ville  entend soutenir  en  particulier  les  associations  qui  contribuent  à
l'animation locale ou poursuivent un but caritatif,

Considérant que les collectivités territoriales peuvent délivrer, sur leur domaine public comme
privé, des autorisations d'occupation temporaire, que ces autorisations sont précaires,

Considérant la nécessité de prendre en compte l’ensemble des coûts engendrés pour la Ville
lors des mises à disposition de lieux,
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les redevances dues en raison
de l’occupation de ses locaux,

Considérant qu’il convient de compléter les grilles tarifaires, notamment par la valorisation
des arènes des villages et hameaux, tout en maintenant inchangés les valorisations et taux de
redevance,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ABROGER, à compter du 1er janvier 2024, la délibération n°2023-0017 du 26 janvier
2023, laquelle restera cependant applicable aux conventions d’occupation conclues avant le
1er janvier 2024,
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2  -  APPROUVER les  valorisations  des  mises  à  disposition  des  salles  municipales  et
bâtiments remarquables, dont les pertes de recettes de billetterie, dans les grilles exposées ci-
dessus,

3  -  APPROUVER  les  taux  de  redevance,  en  fonction  du  type  d’occupant,  des  mises  à
disposition ponctuelles d'espaces municipaux précisés ci-dessus,

4 -  PRÉCISER que les dispositions de cette délibération entreront en vigueur dès le 1er
janvier  2024,  les  nouvelles  dispositions  s’appliquant  à  chaque  nouvelle  autorisation
d’occupation conclue à partir de cette date,

5 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération,

6 - PRÉCISER que les crédits seront inscrits en recettes sur le budget principal.
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FINANCES

N°35 :ACTUALISATION DES TARIFS DES VACCINATIONS INTERNATIONALES POUR 
L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Paule BIROT-VALON, 
Service : SCHS et risques majeurs

La commune d'Arles dispose d'un centre de vaccination municipal qui intervient à la fois :

1/ Dans le cadre du calendrier vaccinal français : la prestation est gratuite pour l'usager et
ouverte à tous les publics à partir de 6 ans. La Caisse Primaire d'Assurance maladie (CPAM)
rembourse à la ville 65 % ou 100 % du montant des vaccins en fonction du régime de l'assuré.

2/ Dans le cadre du centre de vaccinations internationales : la consultation de médecine du
voyage et les vaccins internationaux sont facturés à l'usager, car il appartient au voyageur
d’assumer les coûts relatifs aux mesures de prévention de son voyage.

La dernière mise à jour des tarifs remonte au 1er juin 2022, et il convient de les réactualiser
afin  de  tenir  compte du  coût  croissant  des  fournitures  et  des  honoraires  du  médecin
vaccinateur  et  de  l'harmonisation  avec  les  tarifs  proposés  par  les  centres  de  vaccination
environnants.

Pour  l'année  2024,  sont  proposés  les  nouveaux  tarifs  ci-dessous  liés  aux  vaccinations
internationales qui seront appliqués à compter du 1er janvier 2024 :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 ;

Vu l'article L.6134-1 du Code de la Santé Publique ;

Vu l'arrêté de l'ARS du 11 juin 2019 portant désignation des centres de vaccination habilités à
effectuer la vaccination antiamarile et à délivrer les certificats internationaux de vaccination
contre la fièvre jaune pour la région PACA ;

Vu la délibération DEL-2022-0114 du 19 mai 2022, 

Considérant la nécessité d’actualiser la grille tarifaire pour tenir compte de l’évolution du coût
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des prestations,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n°DEL-2022-0114 du 19 mai 2022.

2- APPROUVER la réactualisation des tarifs du Centre de Vaccinations Internationales tels
qu’indiqué ci-dessus.

3- INDIQUER que les tarifs mentionnés dans la présente délibération prendront effet au 1er
janvier 2024.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout documents à intervenir dans l’exécution de
cette délibération.

5-DIRE que les crédits sont inscrits au budget principal de la commune
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FINANCES

N°36 :ACTUALISATION DES TARIFS CONCERNANT LA CAPTURE D’ANIMAUX 
DIVAGANTS POUR L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Paule BIROT-VALON, 
Service : SCHS et risques majeurs

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment les articles L.211-11 et suivants,
relatifs  aux  pouvoirs  de  police  du  maire  pour  lutter  contre  la  divagation  des  animaux
dangereux ou errants sur son territoire,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L.2121-29,
L.2212-1 et L.2212-2,

Vu  la  loi  n°  99-5  du  6  janvier  1999  relative  aux  animaux  dangereux  et  errants  et  à  la
protection des animaux,

Le Service Communal d’Hygiène et de Santé de la Ville d’Arles comprend en son sein un
secteur animalier chargé de mettre en œuvre cette obligation.

En 2023, le nombre de captures de chiens restitués ensuite à leurs propriétaires par le service
s’élève à ce jour à 15 restitutions.

Considérant  que la  dernière délibération de tarification de cette activité  date de 2008 (n°
2008-238 du 21 mai 2008) et qu’il est nécessaire d’actualiser ces tarifs ;

Considérant qu’il convient de responsabiliser les propriétaires d’animaux en mettant en place
des tarifs actualisés pour le service rendu de capture, selon les modalités suivantes :

- Restitution d’un animal tatoué ou identifié : 60 € TTC ;
- Les animaux non tatoués ou pucés continueront à être pris en charge par le titulaire du
marché de la fourrière animale.

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n° 2008-238 du 21 mai 2008.

2- FIXER le tarif de restitution à son propriétaire d’un animal tatoué ou identifié à 60 € TTC.

3- DÉCIDER que ces tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 2024.

4- PRÉCISER que les recettes seront imputées au budget de la ville.
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FINANCES

N°37 :ACTUALISATION DES TARIFS DE LA RESTAURATION COLLECTIVE POUR 
L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Frédéric IMBERT, 
Service : Direction de la restauration collective

Le service  de  restauration  municipale  délivre  des  prestations  avec  des  modalités  d’accès
tarifaires différentes en fonction de la diversité des publics.

I- FIXATION DES TARIFS POUR LA RESTAURATION DES ADULTES

La ville propose à déjeuner à différents usagers adultes au sein du restaurant municipal et
universitaire, ou au sein des restaurants scolaires.

Des tarifs différenciés sont fixés selon la situation des usagers, comme suit :

Cas dérogatoires     à l’application de ces tarifs   :
La gratuité du repas est accordée aux usagers adultes de la restauration collective pour :
- les agents des offices scolaires, les ATSEM et les assistants de vie sociale accompagnant un
enfant  sur  le  temps du midi  recrutés  par  la  Ville  sous  réserve  de  la  prise  en  compte  de
l’avantage en nature dans le calcul des charges sociales ;
- à titre exceptionnel à toute autre personne identifiée par la Ville.
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II- FIXATION DES TARIFS POUR LA RESTAURATION DES ELEVES

Les prix de la restauration scolaire facturés aux familles des élèves des écoles maternelles et
des écoles élémentaires sont fixés librement par la collectivité  territoriale  qui organise ce
service (article R531-52 du code de l’éducation).

Toutefois  ces  prix  ne  peuvent  être  supérieurs  au  coût  par  usager  résultant  des  charges
supportées au titre du service de restauration, après déduction des subventions de toute nature
bénéficiant à ce service, et y compris lorsqu'une modulation est appliquée (article R532-53 du
code de l’Éducation).

La  tarification  sociale  est  fonction  des  ressources  du  foyer  familial,  par  application  du
Quotient Familial arrondi à l’unité supérieure, et tient compte du nombre d’enfants inscrits,
comme suit :

Ces mêmes tarifs s’appliquent lors des sorties d’activités physiques de pleine nature pour tous
les enfants inscrits au service de la restauration scolaire qui réservent un repas.

Cas dérogatoires     à l’application de ces tarifs   :
- Tarif unitaire repas non inscrit, non réservé et/ou réservé hors délai : 5,73 €
- Tarif unitaire exceptionnel sur avis du CCAS attribué pour 1 à 3 mois renouvelables : 0,21€

III. FIXATION DES PRIX UNITAIRES DE LA RESTAURATION

Afin  de  compléter  l’offre  de  restauration  collective  dédiée  aux  adultes  et  aux  élèves,  il
convient également d’actualiser la grille tarifaire applicable pour des prestations et convives,
tels que les usagers des crèches, des foyers, le portage à domicile, … comme suit :
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Il est précisé que cette grille tarifaire est applicable pour tout usager et prestation non prévus
par  les  tarifs  actés  pour  la  restauration  collective  des  usagers  adultes  des  restaurations
municipale, scolaire, universitaire et des élèves.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29,
Vu le Code de l’Éducation,
Vu la délibération n°2022-0220, en date du 17 novembre 2022 portant actualisation de la
restauration collective des adultes pour l’année 2023,
Vu la délibération n°2022-0221, en date du 17 novembre 2022 portant actualisation de la
restauration collective des élèves pour l’année 2023,
Vu la délibération n°2023-0015, en date 26 janvier 2023 portant fixation des prix unitaires de
la restauration,
Vu la délibération n°2023-0141, en date du 13 avril 2023 portant sur la tarification de la
restauration,

Considérant le contexte inflationniste impactant fortement les prix des denrées alimentaires
ainsi que les charges énergétiques, il convient de procéder à une révision tarifaire modérée,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n°2023-0141 portant actualisation tarifaire respectivement de
la  restauration collective des adultes,  des élèves et  des  prix unitaires complémentaires de
prestations de restauration, à compter du 1er janvier 2024,

2 - APPROUVER les grilles tarifaires de la restauration collective des adultes, des élèves,
des  cas  dérogatoires  qui  leur  sont  associés  ainsi  que  la  fixation  des  prix  unitaires
complémentaires de prestations de restauration, applicables à compter du 1er janvier 2024,

3 – FIXER le tarif complémentaire applicable à compter du 1er janvier 2024 comme suit :
- Renouvellement « carte perdue » restaurant municipal : 2,00 €,

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir dans l’exécution de
cette délibération,

5 - PRÉCISER que les crédits seront inscrits en recettes sur le budget principal.
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FINANCES

N°38 :ACTUALISATION DES TARIFS DES INSTALLATIONS ET DES PRESTATIONS 
SPORTIVES MUNICIPALES POUR L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Direction des sports

Dans le cadre de sa politique d'animation et/ou de soutien au développement des pratiques
sportives,  la  ville  met  ses  installations  sportives  à  disposition  de  tiers,  en  fonction  des
disponibilités et de l'objet de la demande, et propose des prestations.

1. OBJET DE LA DELIBERATION

La présente délibération s'attache à proposer une actualisation des tarifs de mise à disposition
des installations sportives ainsi que des prestations municipales.

D'une part, les installations sportives font l’objet de mises à disposition. Il convient de prévoir
une actualisation des tarifs de ces mises à disposition et  de préciser l'application de cette
tarification au regard du type d'occupant et/ou de l'objet de l'utilisation et au-delà, de l’intérêt
public local.
La présente délibération précise les modalités relatives à l'application d'exonération ou de
tarifs spéciaux, étant entendu que chaque bien présente une valeur et sa mise à disposition à
titre  gratuit  ou  minoré  s'assimile  à  une  subvention  en  nature  ou  une  aide  indirecte  qu'il
convient de recenser.

D'autre  part,  certaines  prestations  municipales  font  l'objet  d'une tarification qu'il  convient
également d'actualiser.

2. OCCUPATIONS EXCLUES DE LA DELIBERATION TARIFAIRE

Les mises à disposition suivantes sont exclues de l'application de la présente délibération car
elles comportent des spécificités :
- les mises à disposition à titre exclusif, commercial et de longue durée (+6 mois) lesquelles
feront l'objet d'actes tarifaires spécifiques, au cas par cas, afin que la redevance puisse  tenir
compte des spécificités de ce type d’occupation, et notamment des investissements réalisés,
des modalités d'exploitation, du chiffre d'affaires, de la durée…
- les mises à disposition auprès des établissements scolaires du secondaire qui font l'objet d'un
conventionnement  spécifique  avec  leur  collectivité  de  tutelle  et  donc  d'une  tarification
spécifique.

3.  TARIFICATION  DES  INSTALLATIONS  SPORTIVES  ET  MODALITÉS
D'APPLICATION

3-1. Grille tarifaire :
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Nouveau tarif
MISE A DISPOSITION

terrain pelousé 71,00 € / h
pelouse honneur 178,00 € / h

terrain stabilisé 51,50 € / h
terrain synthétique 51,50 € / h

piste d'athlétisme et ateliers 51,50 € / h
gymnase 51,50 € / h

plaines de Meyran 27,50 € / h
salle spécifique 44,00 € / h
plateau sportif 27,50 € / h

city stade 27,50 € / h
gymnase J. F. Lamour 115,00 € / h

1240,00 € / week-end
court couvert de tennis 51,50 € / h

27,50 € / h
51,50 € / h

beach volley 51,50 € / h
boulodrome 15,50 € / h

Piscine Berthier

1 ligne d'eau 50,50 € / h
petit bain 69,00 € / h

grand bain 173,00 € / h
ensemble de la piscine 209,00 € / h

Piscine Rouget

1 ligne d'eau 50,50 € / h
grand bain 167,00 € / h

Piscine Cabassud
1 ligne d'eau 50,50 € / h

petit bain 107,00 € / h
grand bain 180,00 € / h

ensemble de la piscine 299,00 € / h

court de tennis « en dur »
court de tennis « terre battue »

3-2. Modalités d'application :

Des exonérations et les minorations détaillées ci-dessous, sont consenties en application de
l'article L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques qui prévoit que
l'autorisation d'occupation du domaine public peut être délivrée gratuitement aux associations
à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt  général, et/ou au regard de
intérêt public local que représentent ces mises à disposition. 

Ainsi :

145



3-2-1. L'exonération est accordée pour : 

1/ les activités sportives organisées par les associations sportives arlésiennes affiliées à une
fédération sportive agréée car chargée d'une mission d’intérêt général,
2/  les associations arlésiennes,  les CIQ, CIV, pour l’organisation,  deux fois  par an,  d’une
manifestation  extra-sportive  (ex :  loto),  afin  de  permettre  leur  développement  utile  sur  le
territoire
3/ le Comité des Oeuvres Sociales de la Ville d'Arles afin de contribuer à l'incitation des
pratiques sportives
4/  les  établissements  arlésiens  médicaux  ou  spécialisés  recevant  un  public  porteur  d'un
handicap, pour leurs actions d’intérêt public en faveur de la santé et de l'insertion
5/ SDIS, gendarmerie, police nationale (unité d’Arles) dans le cadre de leurs entraînements
pour mener à bien leur mission d’intérêt général
6/ exceptionnellement aux collectivités voisines, en raison d'une indisponibilité momentanée
de leurs installations pour raison technique afin de maintenir une continuité de service public
7/  l'accueil  de  manifestation  sportive  exceptionnelle  et  d'envergure  impliquant  dans  son
organisation  une  ou  plusieurs  associations  sportives  arlésiennes  agréées,  pour  favoriser
l'animation du territoire, l'incitation aux pratiques sportives et la promotion du tissu associatif
sportif arlésien

3-2-2. Les associations sportives arlésiennes non mentionnées au point 3-2-1 bénéficient d’un
tarif de location correspondant à 10 % du coût de location horaire pour des activités sportives
car elles participent à l'animation du territoire et l'incitation aux pratiques sportives

3-2-3.  Les  associations  arlésiennes  à  partir  d'une  3ème  manifestation  extra-sportive
bénéficient d’un tarif de location correspondant à 25 % du coût de location afin de contribuer
au développement du tissu associatif local

3-2-4. les associations non arlésiennes bénéficient d’un tarif de location correspondant à 75 %
du coût de location horaire pour leur participation à l'animation locale

Récapitulatif de l'application de la tarification :
3-2-5. En cas de facturation, un contrat de location (modèle type annexé) sera conclu avec 
l'organisme « loueur ».

4. TARIFICATION DES PRESTATIONS MUNICIPALES
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Nouveau tarif
PISCINES

Plein tarif
1 ticket 3.80 €

carte de 10 entrées (validité 24 mois) 36.00 €P. Rouget et P. Berthier
abonnement annuel 124.50 €

Tarif réduit
1 ticket 2.50 €

carte de 10 entrées (validité 24 mois) 22.50 €P. Rouget et P. Berthier
abonnement annuel 77.00 €

Tarif spécifique
Tarif carte pass'sports et pass'sports vacances 1.00 €

(y compris piscine Cabassud)
1.00 €

Tarif unique piscine Cabassud 2.00 €
(sauf détenteur carte pass'sports)

2.00 €

Aquagym plein tarif
à la semaine

1 séance/semaine 5.60 €
2 séances/semaine 7.70 €

au trimestre
*1 séance/semaine 58.50 €

*2 séances/semaine 80.00 €
*ajout d'1 séance supplémentaire/semaine 23.50 €

abonnement annuel
1 séance/semaine 170.00 €

2 séances/semaine 234.00 €
Aquagym tarif réduit

à la semaine
1 séance/semaine 3.30 €

2 séances/semaine 4.70 €
au trimestre

*1 séance/semaine 34.00 €
*2 séances/semaine 49.00 €

*ajout d'1 séance supplémentaire/semaine 17.50 €
abonnement annuel

1 séance/semaine 99.00 €
2 séances/semaine 145.00 €

AUTRES
Carte pass'sports 2023/2024 6.00 €

Tarif spectateur (uniquement G. Berthier)

carte support « 10 entrées »,  « abonnement 
annuel »,« aquagym » « accès membre club »

4-1.  Il  convient d'appliquer les tarifs  d’accès aux piscines municipales ainsi  qu’aux cours
d’aquagym et de rappeler :

* La gratuité (sur présentation d'un justificatif) pour :
-les titulaires d'un diplôme conférent le titre de Maître Nageur Sauveteur
-les titulaires du BNSSA (Brevet National de Sécurité et Sauvetage Aquatique)
-les personnes en formation au diplôme conférent le titre de Maître Nageur ou BNSSA auprès
d'un opérateur de formation arlésien
-les groupes constitués, encadrés et organisés par la ville d'Arles
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-les enfants de moins de 6 ans

* Un tarif réduit  (sur présentation d'un justificatif) pour :
-les 6/18 ans
-les étudiants, lycéens, apprentis
-les bénéficiaires de l'Allocation Adulte Handicapé (AAH)
-les bénéficiaires de la CSS (Complémentaire Santé Solidaire)
-les bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active
-les titulaires de la carte du COS (Comité des Œuvres Sociales) de la Ville d’Arles, sauf pour
les cours d’aquagym
-les clubs sportifs arlésiens non aquatiques dans le cadre de leur activité d'entraînement (avec
un encadrement et sur les horaires publics)
-le ou les parents accompagnant en piscine au moins 2 de leurs enfants de moins de 18 ans
(entrées individuelles pour un accès le même jour)

* Un tarif préférentiel pour :
-  les  détenteurs  de  la  carte  pass’sports  ou  pass’sports  vacances  (entrée  individuelle
uniquement)

4-2. Pour l'abonnement annuel piscines et sur présentation d'un justificatif :

* Un tarif réduit pour :
-les adultes arlésiens non-imposables sur le revenu avant crédits d'impôt

* La gratuité pour :
-les Arlésiens de plus de 70 ans
-les  agents  du  Commissariat  Principal  d'Arles,  de  la  Gendarmerie  d'Arles  (pour  leur
entraînement professionnel) sur demande de leur administration respective

4-3. Autres prestations :

* Tarif unique pour :
-carte pass'sports 2024/2025

Vu l’article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal
règle par des délibérations les affaires de la commune,

Vu les articles L2125-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques,

Vu  la  délibération  n°2023-0016  du  26  janvier  2023  relative  l'actualisation  des  tarifs  de
location des installations sportives et du coût des prestations municipales,

Considérant  la  volonté  de réviser  les  tarifs  de  locations  des  installations  sportives  et  des
prestations municipales,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- ABROGER à compter du 2 janvier 2024, la délibération 2023-0016 du 26 janvier 2023,
étant entendu que les contrats conclus avant l’adoption de la présente délibération s'appliquent
de plein droit, 
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2- APPROUVER les tarifs des installations et des prestations sportives municipales ainsi que
leurs modalités d’application ci-dessus précisés,

3-  DÉCIDER que  ces  tarifs  et  leurs  modalités  d'application  ci-dessus  présentés
s’appliqueront à compter du 2 janvier 2024,

4- PRÉCISER que les crédits seront inscrits en recettes au budget principal de la Ville,

5-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  tout  acte  nécessaire  à  l'exécution  de  cette
délibération.

149



150



151



FINANCES

N°39 :ACTUALISATION DES TARIFS DES CONCESSIONS DANS LES CIMETIÈRES 
COMMUNAUX POUR L’ANNÉE 2024

Rapporteur(s) : Guy ROUVIÈRE, 
Service : Services à la population

Il est observé de profondes mutations dans le secteur funéraire avec notamment, le recours
plus  systématique  à  la  crémation.  Le  poids  que  représentent  l’entretien  des  cimetières,
l’obligation d’agrandir des terrains saturés, de construire de nouveaux espaces funèbres, la
reprise  et  la  restauration  des  concessions  caduques  sont  les  causes  qui  justifient  une
modification des tarifs.
Par conséquent, afin de poursuivre les aménagements nécessaires à ces lieux de mémoire liés
notamment à l’accroissement de la population et à l’évolution des pratiques funéraires, il est
nécessaire de réviser ces tarifs au niveau très modéré de 3%, inférieur à l’inflation.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-29,
Vu le règlement des cimetières,

Considérant la révision nécessaire de ces tarifs,

Je vous demande de bien vouloir :

1  –  APPROUVER les  montants  des  tarifs  comme  indiqué  en  annexe  de  la  présente
délibération,

2 – INDIQUER que ces tarifs s’appliqueront à compter du 1er mars 2024,

3 – PRÉCISER que les recettes seront inscrites au budget de la ville,

4  –  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  tout  document  lié  à  l’exécution  de  cette
délibération.
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FINANCES

N°40 :ACTUALISATION DES TARIFS DES SERVICES FUNÉRAIRES POUR L’ANNÉE 
2024

Rapporteur(s) : Michel NAVARRO, 
Service : Pompes funèbres

Le service municipal des Pompes Funèbres est un service public industriel et commercial
(SPIC) dont l’équilibre ne peut être assuré que par les seuls produits d’exploitation. Cette
obligation légale garantit l’existence d’une réelle situation de concurrence avec les entreprises
du secteur privé exerçant cette activité.

Le  prix  payé  par  l’usager  doit  donc  obligatoirement  couvrir  l’ensemble  des  charges  de
fonctionnement  et  permettre  le  renouvellement  et  l’adaptation  des  biens  d’équipement
nécessaires à  l’activité  sans  toutefois  générer  d’éventuels excédents  qui  seraient  à  la  fois
injustifiés et contraires aux objectifs de la politique sociale.
 
Les  premières  prévisions  publiées  par  l’INSEE  pour  2023  indiquent  que  les  entreprises
françaises prévoient une augmentation moyenne de 3,3%, soit 1 point de pourcentage de plus
que  l'augmentation  réelle  de  2,3  %  de  2021  et  0,2  point  de  pourcentage  de  plus  que
l'augmentation moyenne de 3,1% accordée en 2022.
 
En conséquence, il convient d’actualiser la grille tarifaire afin de la mettre en rapport avec
l’évolution  des  différents  coûts  de  production  des  prestations  rendues,  (augmentation  des
énergies des fluides et des carburants), soit une augmentation de 3 % en moyenne.
 
Conformément à la proposition du Conseil d’Exploitation de la Régie Municipale des Pompes
Funèbres du 17 octobre 2023,

Les nouveaux tarifs proposés figurent en annexe de la présente délibération.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L2121-29,

Considérant la nécessité d’actualiser la grille tarifaire pour tenir compte de l’évolution des
coûts des prestations :

Je vous demande de bien vouloir,

1  -  APPROUVER  la  nouvelle  tarification  des  services  funéraires  telle  que  détaillée  en
annexe.

2 - PRÉCISER que ces prix seront applicables à compter du 8 janvier 2024.

3- DIRE que les crédits sont inscrits au budget annexe des Pompes Funèbres.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°41 :ZAC DES ATELIERS - APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL POUR LA 
COLLECTIVITÉ (CRAC) DE L'ANNÉE 2022

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Finances

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 1523-2,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article L 300-5,

Vu la délibération n° 2006-181 en date du 17 juillet 2006 approuvant le dossier de création,

Vu la délibération n° 2006-182 en date du 17 juillet 2006 lançant la procédure de consultation
pour le choix d’un concessionnaire,

Vu la délibération n°2007-132 en date du 31 mai 2007 approuvant le choix de la Société
Publique Locale d’Aménagement AREA comme concessionnaire d’aménagement, le traité de
concession et la participation financière du concédant à l’opération,

Vu la concession d’aménagement de la ZAC des Ateliers signée le 12 juin 2007 et notamment
son article 17, portant obligation pour le concessionnaire d’adresser au concédant un compte-
rendu financier annuel,

Vu la délibération n°2012-066 en date du 2 février 2012 approuvant la modification n° 9 du
Plan d’Occupation des Sols,

Vu la délibération n° 2012-307 en date du 24 octobre 2012 portant programme modificatif des
équipements publics de la ZAC des Ateliers,

Vu l’avenant n° 7 au traité de concession approuvé par la délibération n° 2021-0105 du 6
juillet 2021,

Vu le bilan prévisionnel actualisé au 31 décembre 2022, et vu le Compte Rendu Aannuel pour
la Collectivité (CRAC) 2022 réceptionné le 19 septembre 2023 ci-annexé,

Considérant que le concessionnaire doit adresser au concédant pour examen et approbation un
compte-rendu financier,

Je vous demande de bien vouloir :

APPROUVER le compte rendu annuel à la collectivité de la concession d’aménagement de
la  ZAC des  Ateliers  pour  l’année  2022,  présenté  par  la  Société  Publique  Locale  AREA
REGION SUD, concessionnaire d’aménagement, ci-annexé.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°42 :SUPPRESSION DE LA ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTE (Z.A.C) DES 
ATELIERS

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Finances

La Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) des Ateliers s'étend sur une superficie de 113 000
m².
 
Le programme des équipements publics à réaliser modifié prévoyait :
 
- Le centre de l’image, de la photographie et des arts contemporains de la Fondation LUMA,
- La Grande Halle à vocation d’exposition,
- L’implantation de l’École Nationale Supérieure de la Photographie réalisée sous la direction
du ministère de la Culture,
- La réhabilitation partielle de la chapelle St Pierre de Mouleyrès (monument historique),
- La création d’un parc public remarquable.
 
Par ailleurs, l’aménageur a rétrocédé, par acte notarié en date du 24 avril 2023, l’ensemble du
foncier à la Ville d’Arles (délibérations n° 2022-0226 du 17 novembre 2022 et n° 2023-0134
du 13 avril 2023).
 
Un rapport de présentation qui expose les motifs de la suppression de la ZAC et reprend le
contenu de la présente délibération est joint en annexe 1, conformément à l'article R311-12 du
Code de l'urbanisme.
 
Au terme de ce rapport, il convient donc de constater que cette ZAC a bien été réalisée et d'en
proposer la suppression sur l'ensemble des parcelles concernées.
 
La décision de supprimer cette ZAC aura pour effet de faire rentrer le périmètre de la ZAC
des Ateliers dans le droit commun. Le secteur demeure soumis aux dispositions du Plan Local
d'Urbanisme de la Commune.
 
Le régime de droit commun de la taxe d'aménagement est rétabli de plein droit sur l'assiette
foncière correspondante.
 
Les éléments financiers de clôture présentés par l’aménageur concessionnaire AREA PACA,
(annexe  2  ci-jointe),  qui  détaillent  les  conditions  de  réalisation  financière  de  la  ZAC,
indiquent  que  les  dépenses  se  sont  élevées  à  38  164 115.09  €  HT  et  les  recettes  à
38 818 487.40 €.
 
L’opération présente un résultat excédentaire de 654 372.31 € HT.
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,
 
Vu le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L311-1, R311-12 et R311-5,
 
Vu la délibération n° 2006-181 en date du 17 juillet 2006 approuvant le dossier de création de
la ZAC des Ateliers,
 
Vu la délibération n° 2006-182 en date du 17 juillet 2006 lançant la procédure de consultation
pour le choix d’un concessionnaire,
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Vu la délibération n°2007-132 en date du 31 mai 2007 approuvant le choix de la Société
Publique Locale d’Aménagement AREA comme concessionnaire d’aménagement, le traité de
concession et la participation financière du concédant à l’opération,
 
Vu la concession d’aménagement de la ZAC des Ateliers signée le 12 juin 2007 et notamment
son article 17, portant obligation pour le concessionnaire d’adresser au concédant un compte-
rendu financier annuel,
 
Vu la délibération n°2012-066 en date du 2 février 2012 approuvant la modification n° 9 du
Plan d’Occupation des Sols,
 
Vu la délibération n° 2012-307 en date du 24 octobre 2012 portant programme modificatif des
équipements publics de la ZAC des Ateliers,
 
Je vous demande de bien vouloir :
 
1 – APPROUVER la suppression de la ZAC des Ateliers conformément à l'article R311-12
du Code de l'urbanisme et le rapport de présentation exposant les motifs de suppression de la
ZAC annexé à la présente délibération,
 
2 - AUTORISER Le Maire ou son représentant à signer tout acte relatif à la suppression de la
ZAC des Ateliers,
 
3 - DIRE que la suppression de la ZAC des Ateliers a pour effet de revenir au régime de droit
commun pour ce qui concerne la perception de la part communale de la taxe d'aménagement
sur son périmètre,
 
4 - DIRE que l'entrée en vigueur de la présente délibération a pour effet de faire renter le
périmètre de la ZAC des Ateliers dans le droit commun. Le secteur sera soumis au Plan Local
d'Urbanisme de la Commune,
 
5 - DIRE que la décision de suppression de la ZAC abroge, à compter de la date à laquelle les
mesures de publicité ont été prises, les effets de la décision de création,
 
6 - APPROUVER le bilan de clôture de la ZAC des Ateliers qui fait ressortir des dépenses à
hauteur de 38 164 115.09 € HT et des recettes pour 38 818 487.40 €,
 
7 - CONSTATER le résultat excédentaire de l’opération pour 654 372.31 €, ce qui autorise
l’émission d’un titre de recette auprès du concessionnaire AREA PACA de ce même montant,
 
8 - APPROUVER le reversement par l’AREA de 654 372.31 € à la Commune,
 
9 - DÉCLARER donner quitus à l’AREA des missions qui lui ont été confiées aux termes du
traité de concession de la ZAC des Ateliers et de ses avenants,
 
10  -  DÉCLARER  que  la  présente  délibération  fera  l'objet  des  mesures  de  publicité  et
d'information édictées par l'article R 311-5 du Code de l'urbanisme, à savoir :
 
- Affichage pendant un mois en Mairie d’Arles,
- Mention de cet affichage dans un journal diffusé dans le département,
 
11 - PRÉCISER que la présente délibération et son rapport annexe pourront être consultés à
la Direction du Développement Territorial, située Pôle services publics 1, Rue Parmentier,
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13200 Arles, pendant les jours et heures d'ouverture du service.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°43 :PROJET DE CONTOURNEMENT AUTOROUTIER : MISE EN COMPATIBILITÉ DU 
DOCUMENT D'URBANISME (MECDU), DÉFINITION DES OBJECTIFS ET DES 
MODALITÉS DE LA CONCERTATION PRÉALABLE

Rapporteur(s) : Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

Depuis la relance du projet de contournement autoroutier d’Arles en juillet 2018, la Direction
Régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  (DREAL)  Provence-
Alpes-Côte-d’Azur  a  engagé  des  études  et  différentes  phases  de  concertation  en  vue  de
présenter  le  projet  ainsi  élaboré  à  l’enquête  publique  préalable  à  la  Déclaration  d’Utilité
Publique (DUP) à l’horizon fin 2024.

La déclaration d’utilité publique permettra au concessionnaire alors désigné de définir, au sein
de la « bande de DUP », les emprises foncières définitives, nécessaires à la réalisation du
projet  :  route  et  échangeurs,  pistes  d’entretien,  services,  rétablissements  d’ouvrages  et  de
voiries, mesures compensatoires environnementales et agricoles, etc.

Le 25 mai 2021, le comité des élus, présidé par Madame la Sous-préfète d’Arles, a pris acte
des résultats de la concertation publique réglementaire menée par la DREAL et a validé la
variante de tracé préférentielle ainsi que la feuille de route du projet concernant la poursuite
des études et de la concertation continue.

En parallèle, la Ville d’Arles a lancé des études pour la définition du projet de réaménagement
de  la  RN 113,  en  cohérence  avec  le  délestage du trafic  de  transit  sur  cet  axe  routier  en
traversée d’Arles.

Dans  le  cadre  du  futur  dépôt  du  dossier  d’enquête  préalable  à  la  Déclaration  d’Utilité
Publique et de la mise en compatibilité des PLU des communes traversées d’Arles et Saint
Martin de Crau,  une concertation préalable doit être organisée.

La ville d’Arles doit mener une concertation réglementaire avec le public pour présenter les
adaptations des documents d’urbanisme envisagées pour être en cohérence avec le projet.

Afin d'informer la population et recueillir ses avis et contributions, une concertation sera 
organisée par la commune du 05/12/2023 au 16/01/2024.

Les modalités prévues sont les suivantes :

 
- Affichage d’un avis d’information précisant les objectifs et les modalités de la concertation :
* En Mairie, dans les mairies annexes et à la Direction du Développement Territorial ;
* Sur le site internet de la Ville d'Arles ;
* Sur la page Facebook de la Ville d’Arles ;
 
- Mise à disposition, à la Direction du Développement Territorial, aux jours et heures 
habituelles d’ouverture :
* D’un registre papier ;
* Du dossier de concertation relatif à la commune d’Arles ;
 
- Mise à disposition d’une adresse postale et d’une adresse courriel afin de permettre au public
d’adresser ses observations à Monsieur le Maire ;
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À l’issue de la concertation, le bilan établi sera arrêté par délibération du Conseil Municipal.

La commune se réserve le droit d’y ajouter toute autre initiative qu’elle juge pertinente pour
favoriser une information et une concertation de qualité.

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 de Solidarité et de Renouvellement Urbain dite
loi « SRU » ;
Vu la loi n° 2010-78 du 12 juillet 2010 sur l’Engagement National pour l’Environnement dite
loi « Grenelle II » ;
Vu la loi n° 2014-1170 du 11 septembre 2014 d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et
la Forêt ;
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance
verte ;
Vu l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre
Ier du code de l’urbanisme ;
Vu le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier
du code de l’urbanisme et à la modernisation du contenu du Plan Local d’Urbanisme,
Vu  la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  sur  l’évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique dite loi « ELAN » ;
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets dite « Climat et résilience » ;
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 153-1 et suivants, R. 153-1 et suivants,
L. 121-1 et suivants, L. 103-1 et suivants et L. 132-1 et suivants et Articles L 153-54 à L153-
59 ;
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 8 mars 2017 approuvant le Plan Local
d’Urbanisme ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 27 novembre 2019 approuvant la 1ère
modification du Plan Local d’Urbanisme ;
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  22  avril  2021  approuvant  la  2éme
modification du Plan Local d’Urbanisme ;
Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  19  mai  2022  approuvant  la  3éme
modification du Plan Local d’Urbanisme ;

Considérant la nécessité de la mise en compatibilité du PLU de la commune,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER  les  objectifs  poursuivis  par  cette  mise  en  compatibilité  du  PLU  tels
qu’exposés ci-dessus,

2- APPROUVER les modalités de la concertation publique du 5 décembre 2023 au 16 janvier
2024 telles qu’exposées ci-dessus.

3- DIRE que conformément aux articles R. 153-20 et 21 du code de l’urbanisme, la présente
délibération sera affichée pendant un mois à la mairie et une mention de cet affichage sera
insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.

4-  DIRE que  conformément  à  l’article  R.  153-22  du  code  de  l’urbanisme,  la  présente
délibération sera publiée sur le portail national de l’urbanisme,
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5- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer tout document relatif  à l’exécution de cette
délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°44 :RÉALISATION DE TRAVAUX DE GROSSES RÉPARATIONS SUR LES QUAIS DU 
RHÔNE CÔTÉ URBAIN - APPROBATION D’UNE CONVENTION DE MANDAT

Rapporteur(s) : Pierre RAVIOL, 
Service : Finances

La  gestion  des  quais  du  Rhône  en  traversée  d’Arles  a  fait  l’objet  d’une  convention  de
superposition d’affections le 11 mars 2019. Plusieurs affectations grèvent les quais :
- une affectation initiale au profit de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) (anciennement
VNF) pour la gestion du domaine public fluvial ;
- une 1ère affectation supplémentaire, la protection contre les crues du Rhône au profit du
SYMDADREM Syndicat mixte interrégional d'aménagement des digues du delta du Rhône et
de la mer  ;
- une 2ème affectation supplémentaire : la voirie et la circulation piétonne au profit de la ville
d’Arles ;
-  une  3ème  affectation  supplémentaire  :  l’évacuation  des  eaux  pluviales  au  profit  de  la
Communauté  Agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (anciennement  ville
d’Arles).

Par lettre en date du 23 mai 2023, M. le Maire d’Arles a informé le SYMADREM que la ville
avait budgété un montant de 400 000 € TTC pour la réalisation de travaux de réparation et de
rejointoiement des quais du Rhône côté urbain dans le secteur de la Cavalerie. Compte-tenu
de l’intérêt à ne pas multiplier les maîtrises d’ouvrage sur les quais du Rhône (ouvrage classé
au titre de la sûreté hydraulique), la Ville d’Arles a demandé au SYMADREM, au vu de ses
compétences et du cadre défini dans la convention précitée du 11 mars 2019, que ce dernier
puisse assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux. 

Le  cadrage  de  l’intervention  du  SYMADREM est  précisé  dans  la  convention  de  mandat
figurant en pièce jointe qui fixe le cadre du mandat, les missions incombant à la commune et
celles incombant au SYMADREM, ainsi que les modalités financières. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu les articles L2422-5 à 11 du Code de la Commande Publique ainsi que son annexe 20,

Vu la convention de superposition d’affectation du 11 mars 2019,

Considérant  les  compétences  du  SYMADREM  et  l’intérêt  de  lui  confier  le  suivi  et  la
réalisation  des  travaux  de  rejointoiement  des  quais  du  Rhône  côté  urbain  pour  ne  pas
multiplier les maîtrises d’ouvrage sur ces ouvrages hydrauliques,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER les termes de la convention de mandat jointe à la présente délibération, 

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention de mandat, ainsi que tous
documents à intervenir dans l’exécution de cette délibération.

3 - DIRE que les crédits sont inscrits au budget principal de la commune.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°45 :RAPHELE - MISE EN TECHNIQUE DISCRÈTE ET/OU EN SOUTERRAIN DES 
RÉSEAUX DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D'ELECTRICITE - CHEMIN DE BELLOMBRE

Rapporteur(s) : Mandy GRAILLON, 
Service : Voirie

Afin d’assurer la préservation et la revitalisation de leur agglomération (hameaux, villages,
bourgs et villes), des secteurs péri-urbains et de l’ensemble du paysage local, les Communes
peuvent intervenir pour la réalisation de travaux d’embellissement des espaces publics, avec
la mise en valeur des bâtiments, des monuments et de l’environnement urbain et naturel en
général. 

Les travaux d’effacement des réseaux aériens participent à ces embellissements d’ensemble
du cadre de vie. 

En application du cahier des charges de la concession pour le service public de la distribution
d’énergie  électrique,  le  Syndicat  Mixte d’Énergie du Département des Bouches du Rhône
(SMED 13) assure la maîtrise d’ouvrage des travaux destinés à l’amélioration esthétique des
ouvrages de distribution électrique. Le concessionnaire Enedis apporte une contribution pour
le financement de ces travaux d’effacement des réseaux électriques.

Aussi, pour faciliter la réalisation de ces travaux, il est proposé d’approuver une convention
avec le SMED13 définissant les engagements et les modalités administratives et financières
relatives à une opération d’esthétique avec comme objectif la mise en technique discrète et/ou
en souterrain des réseaux de distribution publique d’électricité.

Cette opération, retenue dans le cadre de l’intégration des ouvrages de distribution publique
d’énergie électrique dans l’environnement, est située : Chemin de Bellombre à Raphèle.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu  la  délibération  n°  DEL_2022_0116  du  conseil  municipal  du  19  mai  2022,  relative  à
l’adhésion au groupement de commandes porté par le SMED 13 pour l’achat d’énergies et de
travaux, fourniture et services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique, 

Considérant que le SMED 13 est compétent, en tant que maître d’ouvrage, en matière de
travaux d’intégration des réseaux électriques dans l’environnement,

Considérant que la ville d’Arles, est compétente, en tant que maître d’ouvrage, en matière de
travaux sur la voirie,
 

Je vous demande de bien vouloir :
 
1 –  ADOPTER les  termes de  la  convention  entre  le  SMED 13 et  la  commune d’Arles,
définissant les modalités techniques et financières. 

2 – INDIQUER que les dépenses liées à l’exécution de ce contrat sont inscrites au budget
communal.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la commune, tout
acte à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°46 :ACQUISITION DE PARCELLES SUPPLEMENTAIRES APPARTENANT A LA SNCF 
SUR LA LIGNE FERROVIAIRE ARLES A PORT SAINT LOUIS DU RHONE

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

Par délibération N° 2023_0233 du 28 septembre 2023, il a été approuvé l’acquisition par la
Ville d’un ensemble de parcelles appartenant à la SNCF sis à Arles (13200) qui se trouvent :
- en contrebas de l’ancienne église Saint Pierre des Mouleyrès,
- au niveau des emprises de l’ancienne voie ferrée entre Arles et Port Saint Louis pour environ
3 km de linéaire sur la partie agglomérée de la Ville.
 
Il  est  rappelé  que  la  section  entre  le  centre-ville  d’Arles  et  le  pont  Van Gogh permettra
d’aménager une voie douce dans la continuité de l’itinéraire de la Via Rhôna et distribuera de
nombreux lieux touristiques.
 
Pour  une  meilleure  continuité  du  projet,  il  convient  d’acquérir,  en  sus  des  parcelles
mentionnées dans la délibération N° 2023_0233 du 28 septembre 2023, le lot N°DEUX (2)
compris dans un ensemble immobilier complexe comprenant deux volumes et dont l’assiette
foncière figure au cadastre sous les références suivantes : 
- Section AT N°151 lieudit « AV VICTOR HUGO » pour une contenance cadastrale de 12a 21
ca ;
 
- Section AT N°328 lieudit « 24 AV VICTOR HUGO » pour une contenance cadastrale de
17a32 ca.
 
Ce lot volume, omis dans la délibération susvisée, correspond au passage en tunnel sous les
parcelles.
 
Il est ici précisé que l'ensemble des frais afférents à cette vente (frais notariés) seront à la
charge de l'acquéreur, soit la ville.
 
Il est ici rappelé que, concernant les acquisitions, la Ville n 'est pas tenue de consulter le
Domaine dès lors que le montant de l'acquisition envisagée est  manifestement inférieur à
180.000 euros.
 
L'authentification de la vente se fera par acte notarié.
 
Il  est  précisé  que  l’ensemble des  biens,  objet  de  la  vente,  sont  cédés  par  la  SNCF,  sans
déclassement  préalable,  sur  le  fondement  des  dispositions  de  l’article  L3112-1  du  Code
général de la propriété des personnes publiques (CG3P), considérant que ces biens sont acquis
par la Ville pour les besoins de l’exercice de ses compétences et relèveront en conséquence de
son domaine public.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29, L2241-
1 et suivants,
 
Vu la délibération N° 2023_0233 du 28 septembre 2023,
 
Considérant l’intérêt pour la Commune de se porter acquéreur de ces emprises foncières,
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Je vous demande de bien vouloir :
 
1- DÉCIDER  d’acquérir  de  la  société  dénommée « SNCF Réseau »,  ou  de  toute  filiale
rattachée à cette dernière, le volume DEUX (2) ci-dessus plus amplement désigné, moyennant
le prix de UN EURO (1 €), frais d’acte en sus à la charge de l'acquéreur, payable comptant à
la signature de l’acte,
 
2- DÉCIDER  de constituer toutes les servitudes qui devront être créées pour permettre la
maintenance de l’infrastructure ferroviaire en place sur les terrains restant la propriété de la
SNCF,
 
3- INSCRIRE la dépense inhérente à cette opération au budget communal,
 
4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, tout
acte de transfert de propriété ainsi que tout acte à intervenir dans l’exécution de cette
délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°47 :DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER 
DÉNOMMÉ VINCENT VAN GOGH A ARLES

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

La ville d'Arles est propriétaire d’un ensemble immobilier, sis 18 et 24 Rue du Président 
Wilson et place Félix Rey à Arles (13200) cadastré sous les références suivantes :
- Section AB N°681
- Section AB N°678
- Section AB N°317
- Section AB N°318

Ce  bâtiment  est  élevé  de  deux  étages  sur  rez-de-chaussée  et  comporte  un  sous-sol.  Cet
ensemble comprendra au total 5 lots et fera l’objet d’une mise en copropriété. Un projet d’état
descriptif de division a été établi.

Par délibération en date du 15 décembre 1983, le conseil  municipal  de la ville  d’Arles a
décidé de l’acquisition de l’ancien hôpital quasiment désaffecté auprès du centre Hospitalier
Général d’Arles afin que ce lieu devienne un pôle d’animation bénéfique à la collectivité. 
 
Compte tenu de sa complète désaffectation à ce jour, son déclassement du domaine public et
son incorporation au domaine privé de la Ville d’Arles sont donc proposés.
 
Pour rappel, le lot 2, qui a abrité la halte-garderie « Van Gogh » de 2005 à 2017 relocalisée
depuis  dans  des  locaux  plus  adaptés,  a  déjà  fait  l’objet  d’une  délibération  constatant  sa
désaffectation et décidant de son déclassement (délibération 2023-0131 du 13 avril 2023). 

Il  est  proposé  aujourd’hui  de  constater  la  désaffectation  complète  de  l’ensemble  du  bien
immobilier et de décider de son déclassement du domaine public communal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment l’article L 2141-1
qui précise qu’un « bien d'une personne publique mentionnée à l'article L 1, qui n'est plus
affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public
à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement».
Vu  la  délibération  N°_85.136  du  12  septembre  1985,  relative  à  la  programmation  de
l’aménagement de l’ancien hôpital Van Gogh - choix du concepteur,Considérant que le bien
communal sis 18 et 24 Rue du Président Wilson, à Arles, était à l’usage d’hôpital,
 
Considérant que ce bien n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public
dans la mesure où depuis 1985 il a fait l’objet de grands travaux d’aménagement.
Considérant qu’il résulte de cette situation une désaffectation de fait de ce bien,

Je vous demande de bien vouloir : 
 
1- CONSTATER la désaffectation du bien immobilier sis 18 et 24 Rue du Président Wilson et
place Félix Rey à Arles.
 
2- DÉCIDER du déclassement du bien sis 18 et 24 Rue du Président Wilson et place Félix
Rey à Arles du domaine public communal et son intégration dans le domaine privé communal.
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3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir dans l’exécution de
cette délibération. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°48 :CESSION DES LOTS 2, 4 ET 5 DANS L'ENSEMBLE IMMOBILIER DÉNOMMÉ 
VINCENT VAN GOGH A ARLES

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

La ville d'Arles est propriétaire de l’ensemble immobilier sis 18 et 24 rue du Président Wilson
et place Félix Rey cadastré sous les références suivantes :

- Section AB N°681
- Section AB N° 678
- Section AB N° 317
- Section AB N° 318
 
Ce bâtiment est élevé de 2 étages sur rez de chaussée et comporte un sous-sol.
Il comprendra au total 5 lots (locaux commerciaux et professionnels), disposant d’un accès
indépendant depuis la Place Félix Rey et la Rue du Président Wilson.
Cet ensemble immobilier fera l’objet d’une mise en copropriété de 5 lots, qui prendra effet
lors de la première vente.

Le lot 2 est décomposé comme suit :
- au rez-de-chaussée : une entrée, un bureau, deux dégagements et un WC;
- au 1er étage : un local, un WC, un dégagement, une cuisine, une salle
- au 2ème étage : un dégagement, une salle polyvalente, terrasses 
La surface privative du lot est de 197 m²
Ce lot a abrité de 2005 à 2017 la halte-garderie « Van Gogh » relocalisée depuis dans des
locaux plus adaptés. Il est à ce jour inoccupé.

Le lot 4 est décomposé comme suit :
- au rez-de-chaussée : un local commercial ainsi qu’un w-c.
- sous-sol en une cave, un dégagement une salle d'eau et un rangement.
La surface privative du lot est de 61m2.
 
Le lot 5 est décomposé comme suit :
- au rez-de-chaussée une entrée indépendante et une cage d’escalier menant au premier étage,
- au premier étage deux pièces diverses et une montée d'escalier, 
- au deuxième étage une pièce et 
- au troisième une mezzanine.
La surface privative du lot est de 67m2.
 
Les lots 4 et 5 à créer font l’objet d’un bail commercial depuis juin 2020 entre la Ville et la
société JS (représentée par les futurs acquéreurs, Monsieur et Madame Fargier).
Dans le cadre de la rationalisation de son patrimoine immobilier, la Ville a proposé à Madame
Corinne Fargier et Monsieur Noël Fargier, actuels occupants et gérants du restaurant « La
Tour de Pise », de céder les lots 2, 4 et 5 moyennant le prix de 590.000 €, après avis de France
Domaine.
Madame Corinne Fargier et  Monsieur Noël Fargier ont approuvé le principe de se rendre
propriétaire de ces lots et ont confirmé que les modalités de prix de cette cession étaient
acceptées par courrier du 30 janvier 2023.
L'authentification de la vente par acte notarié sera précédée par la signature d’un avant contrat
de vente contenant diverses conditions suspensives dont l’obtention d’un prêt bancaire.
Il est ici précisé que l'ensemble des frais afférents à cette vente (frais notariés) seront à la
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charge de l'acquéreur. 
Les frais de diagnostics réglementaires seront à la charge de la Commune.

Vu le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L2121-29 et
L2241-1 et suivants,
Vu l’avis de France Domaine, 
Vu  la  délibération  N°_85.136  du  12  septembre  1985  relative  à  la  programmation  de
l’aménagement de l’ancien hôpital Van Gogh – choix du concepteur,
Vu la délibération n° 2023_0131 du 13 avril 2023 constatant la désaffectation du lot N°2 et
décidant de son déclassement,
Vu la  délibération  n°xxxxx constatant  la  désaffectation et  décidant  le  déclassement  de la
totalité de l’ensemble immobilier  sis 18 et 24 rue du Président Wilson et place Félix Rey,
 
Considérant l’intérêt de rationaliser le patrimoine immobilier de la ville en cédant le bien sis
18 et 24 rue du Président Wilson et place Félix Rey à Arles (13200) à l’un de ses utilisateurs,
Considérant  l'intérêt  de  pérenniser  sur  le  centre  ville  d'Arles  l’activité  commerciale  et  la
présence de restaurant, 
Considérant que les lots constituant l’ensemble immobilier ne sont pas affectés à un service
public communal ou à l’usage direct du public,

Je vous demande de bien vouloir :
 
1-DÉCIDER  de  céder  à  Madame  Corinne  Fargier  et  Monsieur  Noël  Fargier,  ou  toute
personne morale  qui  pourrait  s’y substituer,  les  lots  2,  4  et  5  compris  dans un ensemble
immobilier à mettre en copropriété, cadastré Section AB N°681, Section AB N° 678, Section
AB N° 317 et Section AB N° 318, moyennant le prix de 590.000€, après avis de France
Domaine, frais d’acte en sus à la charge de l'acquéreur, payable comptant à la signature de
l’acte.

2-INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, tout
avant-contrat de vente ainsi que tout acte authentique de vente à intervenir dans l’exécution de
cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°49 :LA MONTCALDETTE – CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE ET DE 
TREFONDS SUR UNE PARCELLE COMMUNALE

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

La propriétaire des parcelles BI 87 et 528 dans le quartier de la Montcaldette, accède à sa
propriété par un chemin situé sur le terrain cadastré BI 529 appartenant au domaine privé de
la Commune et sur lequel sont implantés au Sud-Ouest, les « Jardins familiaux ».

La propriétaire procède depuis des années à l’entretien de ce chemin qui représente l’unique
accès à sa propriété et souhaite aujourd’hui formaliser cette situation. 

Après avoir  consulté les  services techniques,  il  convient  de régulariser par le  biais  d’une
servitude de passage et de tréfonds depuis le chemin de la Montcaldette jusqu'à la limite Est
de la parcelle BI 528. Cette servitude s'exercera sur une bande de quatre mètres de large et
sera consentie sans indemnité. Pour les besoins des formalités hypothécaires, elle est évaluée
à 150€.

Cette régularisation interviendra par l’élaboration d’un acte de constitution de servitude en la
forme administrative dont les frais liés à la contribution de sécurité immobilière s'élevant à
15€, seront supportés par les pétitionnaires.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de régulariser la situation de la propriétaire des parcelles BI 87 et
528,

Je vous demande de bien vouloir :

1  –  CONSENTIR une  servitude  de  passage  et  de  tréfonds  depuis  le  chemin  de  la
Montcaldette jusqu'à la limite est de la parcelle BI 528. Cette servitude s'exercera sur une
bande  de  quatre  mètres  de  large  et  sera  consentie  sans  indemnité.  Pour  les  besoins  des
formalités hypothécaires, elle est évaluée à 150€,

2 – AUTORISER Monsieur le Premier Adjoint ou un élu pris dans l’ordre du tableau des
nominations de représenter la Commune conformément à l’article L 1311-13 du Code Général
des Collectivités Territoriales, à signer l'acte administratif au nom et pour le compte de la
Commune,

3 – PRÉCISER que Monsieur le Maire, en sa qualité d'officier ministériel,  est  habilité à
recevoir et authentifier ledit acte pris en la forme administrative en vue de sa publication au
fichier immobilier. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°50 :QUARTIER DE BOUCHAUD – CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE 
ET DE TREFONDS SUR UNE PARCELLE COMMUNALE

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

La parcelle cadastrée LS 126, située au niveau de la voie communale n° 127 dite de Bouchaud
dans le quartier de Bouchaud, n’est accessible que par la parcelle communale en nature de
chemin, cadastrée LS 68.

La parcelle LS 126 est actuellement en cours de cession et à cette occasion, son propriétaire a
sollicité la régularisation d’un droit de passage sur la parcelle communale.

La parcelle LS 68 appartenant au domaine privé de la Commune, est  l’unique accès à la
propriété  cadastrée  LS  126.  Pour  désenclaver  cette  propriété,  la  Commune  est  dans
l’obligation de formaliser cet accès par le biais d’une servitude de passage et de tréfonds.

Cette servitude s'exercera sur une bande de quatre mètres de large et  sera consentie sans
indemnité. Pour les besoins des formalités hypothécaires, elle est évaluée à 150€.

La  constitution  de  cette  servitude  sera  authentifiée  par  acte  notarié  dont  les  frais  seront
supportés par les pétitionnaires.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-29,

Considérant la nécessité de régulariser la situation du propriétaire de la parcelle LS 126,

Je vous demande de bien vouloir :

1  –  CONSENTIR  une  servitude  de  passage  et  de  tréfonds  sur  la  parcelle  communale
cadastrée LS 68 située dans le quartier de Bouchaud. Cette servitude s'exercera sur une bande
de quatre mètres de large et sera consentie sans indemnité. Pour les besoins des formalités
hypothécaires, elle est évaluée à 150€,

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour la Commune, tout acte relatif à
l’exécution de cette délibération. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°51 :PONT DE CRAU - DÉNOMINATION D'UNE VOIE "RUE DU MAS MON REPOS" - 
LOTISSEMENT "LES JARDINS DE SAINTE CATHERINE"

Rapporteur(s) : Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, 
Service : Foncier et immobilier

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence,  assure  la  qualité  de  distribution  du  courrier  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS.
Pour toutes ces raisons, il convient d'identifier clairement les adresses des immeubles et autres
équipements.
 
Le Comité d’Intérêt de Quartier de Pont de Crau et Madame Marie-Amélie Ferrand-Coccia,
conseillère municipale, déléguée au quartier de Pont de Crau, ont proposé la dénomination de
la voie desservant les lots du lotissement dénommé « Les Jardins de Sainte Catherine », et
reliée au chemin de Margaillan à Pont de Crau, comme suit :
 

« Rue du Mas Mon Repos »
 
Le Mas « Mon Repos », toujours existant, a été construit en 1900 sur la parcelle d’origine de
ce lotissement. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
Vu le Code de l'Urbanisme,
 
Considérant  la  nécessité  de  dénommer  la  voie  traversant  le  lotissement  dénommé  « Les
Jardins de Sainte Catherine », et reliée au chemin de Margaillan à Pont de Crau,

Je vous demande de bien vouloir :
 
1  –  DÉCIDER de  dénommer  la  voie  desservant  le  lotissement  «  Les  Jardins  de  Sainte
Catherine » situé à Pont de Crau, tel que défini sur le plan ci-joint :

« Rue du Mas Mon Repos »

2  –  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à l'ACCM, à tout opérateur de réseaux téléphoniques,
l'INSEE, le SDIS, le SMUR, les Services Techniques de la Ville, les listes électorales,  le
concessionnaire du réseau d’eau.
 
3 – AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°52 :SAMBUC - DÉNOMINATION DE TROIS VOIES - LOTISSEMENT "LE CLOS DU 
MANADIER"

Rapporteur(s) : Emmanuel LESCOT, 
Service : Foncier et immobilier

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence,  assure  la  qualité  de  distribution  du  courrier  et  des  autres  services  publics  ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS.
Pour toutes ces raisons, il convient d'identifier clairement les adresses des immeubles et autres
équipements.
 
Monsieur  Emmanuel  Lescot  Conseiller  Municipal,  Délégué  Territoires  de  Camargue,  a
proposé de dénommer trois  des voies desservant le lotissement « Le Clos du Manadier » situé
au Sambuc comme suit: 
 
En ce qui concerne la « Rue Jacques Bon »
« Rue Jacques Bon » 
1927-2010 
 
Jacques Bon est né à Arles le 10 mars 1927.
Éleveur de moutons jusqu’en 1978, il créa sa manade en 1979 en achetant des vaches à ses
amis Marcel Mailhan et Fanfonnne Guillierme, ainsi qu’à son beau-frère Paul Laurent.
Véritable précurseur dans le développement de l’image et du tourisme en Camargue, il ouvrit
les portes de son mas dans la perspective de partager sa passion et de transmettre la culture et
les traditions camarguaises avec les visiteurs.
En 1994, il exploita l’hôtel « Le Mas de Peint » avec son épouse Lucille sur sa propriété.  
Il s’est éteint en 2010.
 
En ce qui concerne la « Rue Paul Laurent »
«  Rue Paul Laurent »
1905-1989
 
Paul Laurent, né le 10 octobre 1905 à Beaucaire, créa sa manade en 1944 au Mas d’Assac
avant de la transférer au Domaine des Marquises.
Surnommé « le Pape de la Bouvine » il a dirigé les arènes de Nîmes, d’Arles, de Lunel, de
Chateaurenard, de Beaucaire et des Saintes Maries de la Mer.
Co fondateur du Trophée taurin camarguais, il s’est éteint en 1989.
 
En ce qui concerne la « Rue Antoine Allard »
« Rue Antoine Allard »
1922-2008

Né en 1922 à Arles, dans le quartier de la Roquette, de parents agriculteurs, Antoine Allard
vécut successivement au Mas d’Avignon (lieudit « Le Sambuc » à Arles), au Mas St Bertrand
(Salin de Giraud).
Agriculteur de métier (culture du riz et du blé, élevage de moutons mérinos d’Arles et de
taureaux), il fonda son propre élevage de « toros bravos » et s’investit, parallèlement dans le
tissu associatif pour la promotion de la culture camarguaise et des activités présentes sur le
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territoire de la Camargue.
Il devint prieur de la confrérie des gardians puis capitaine avant de créer le groupe folklorique
« Camargo Souvago » de Salin de Giraud.
Il a notamment collaboré avec ses amis Hubert Yonnet et Jean Ponsas, le manadier Albert
Espelly, ainsi qu’avec les haras nationaux.  
Il s’est éteint en 1989.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,
Vu le Code de l'Urbanisme,
 
Considérant la nécessité de dénommer des voies situées au Sambuc,

Je vous demande de bien vouloir :
 
1 – DÉCIDER de dénommer les voies desservant le lotissement « Le Clos du Manadier »
situé au Sambuc, tel que défini sur le plan ci-joint :
 

« Rue Jacques Bon »
1927-2010 

«  Rue Paul Laurent »
1905-1989

« Rue Antoine Allard »
 1922-2008

 
2  –  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale,  au  cadastre,  à  ACCM, à  tout  opérateur  de  réseaux téléphoniques,
l'INSEE, le SDIS, le SMUR, les Services Techniques de la Ville, les listes électorales,  le
concessionnaire du réseau d’eau.
 
3 – AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°53 :DÉMOUSTICATION : PARTICIPATION FINANCIÈRE 2022 - ENTENTE 
INTERDÉPARTEMENTALE DE DÉMOUSTICATION (EID)

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Service urbanisme

Dans le cadre de la lutte contre la nuisance des moustiques, le Conseil Départemental émet un
titre  de  recettes  en  vue  du  règlement  par  la  Ville  des  dépenses  engagées  pour  la
démoustication au cours de l’année 2021 sur le territoire communal.

L’activité de l’Entente Interdépartementale de Démoustication (EID) sur la commune d’Arles
(hors expérimentation Camargue) a porté sur :
1- le suivi en routine de la lutte contre Culex pipiens en milieu urbain,
2- le contrôle des éclosions d’Aedes caspius en milieu péri-urbain (dont Beauchamp).

Pour  ce  qui  concerne  le  contrôle  du  Culex  pipiens  (contrôle  des  immeubles  avec  vides
sanitaires), les prospections (détection et recherche des éclosions de larves de moustiques) ont
été effectuées au moins une fois par semaine du mois de mai à la fin du mois de septembre.
Tous les gîtes urbains ont été contrôlés. 3 prospections se sont révélées positives et ont à
chaque fois, entraîné un traitement. 

En zone urbanisée où le Culex pipiens provenant de gîtes fermés pas toujours accessibles et
surtout le moustique-tigre ont été actifs. Ce dernier a profité des quelques précipitations même
faibles pour se développer et nuire par sa piqûre.

Pour ce qui concerne la lutte péri-urbaine sur les secteurs de Beauchamp et du Petit Clar, des
prospections (recherche d’éclosion de larves de moustiques) ont été réalisées sur l’ensemble
des sites (marais de Beauchamp, Petit Clar, marais de la vallée des Baux et marais d’Arles)
lors de l’année 2022 : 91% étaient négatives, 5 % se sont révélées positives (présence de
larves de moustiques) contre 6.9% en 2021 et ont nécessité des traitements anti-larvaires.
La surface totale traitée en milieu rural représente 38 hectares (ha) en 2022 (contre 114 ha en
2021).

Les traitements réalisés par moyen terrestre représentent une surface totale de 37 ha qui se
répartissent en épandages manuels  (2 ha),  lance haute pression (35 ha).  En effet,  afin de
respecter au mieux les mesures de réductions imposées à ces zones,  l’utilisation d’engins
motorisés a été réduite au strict nécessaire. 
Il n’y a pas eu de traitements réalisés par moyen aérien en 2022.
Comparativement, 2021 avait nécessité 4 traitements réalisés par moyens aériens.

Grâce à des échanges permanents avec l’utilisateur du marais (activité d’élevage taurin), les
éclosions larvaires ont fortement diminué en densité et en surface. Le manadier a adapté sa
gestion  hydraulique  depuis  plusieurs  années  afin  de  contribuer  à  réduire  les  éclosions  de
moustiques  nuisant  tout  en  subvenant  à  ses  besoins  en  eau  pour  permettre  son  activité
agricole. Ainsi, sur une superficie totale traitée en 2022 de 38 ha, la part de l’irrigation est de
2% ( 55% en 2021) et la part des précipitations est de 98% ( 45% en 2021).

Au terme de la campagne 2022, l’EID constate que cette opération sur Arles reste souhaitable
afin de limiter la nuisance liée aux moustiques.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités   Territoriales,  notamment  les  articles  L.2212-2-1,
L.2213-29, L.2213-30, L.2213-31 et L.2321-2 alinéas 16, 17, 21 et L.2542-3,
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Vu l’arrêté du 14 janvier 1971 créant une zone territoriale de lutte contre les moustiques
dans le département des Bouches du Rhône,

Vu l’arrêté définissant la campagne de lutte, de contrôle de la nuisance liée aux moustiques
dans le département des Bouches du Rhône pour l’année 2022,

Considérant que les opérations menées par l’EID pour le contrôle de l’espèce Culex pipiens
en milieu urbain, ainsi  que celles menées au titre de la lutte contre Aedes caspius sur les
marais de Beauchamp et du Petit Clar revêtent tout leur intérêt dans l’efficacité globale du
dispositif de lutte contre les nuisances des moustiques,

Considérant que les clefs de la répartition sur le financement de cette action sont de 75  % à la
charge du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône et 25 % à la charge de la Ville,

Considérant que la dépense engagée par l’EID en 2022 pour l’activité sur Arles s’est élevée à
120.164 € et que la part prise en charge de la Ville s’élève à 30.041 €.

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER le paiement de cette participation d’un montant de 30 041 € à l’Entente
Interdépartementale de Démoustication.

2-  PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget communal.

3- AUTORISER  le Maire à signer au nom et pour le compte de la ville, tout document à
intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°54 :ATTRIBUTION D’UNE PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR D’ACHAT

Rapporteur(s) : Claudine POZZI, 
Service : DRH - Service organisation et projets

Le décret  n°  2023-702 du 31 juillet  2023 porte  création d’une  prime de pouvoir  d’achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale. Ce texte met
en  œuvre  l’une  des  mesures  de  lutte  contre  l’inflation  annoncées  par  le  Ministre  de  la
Transformation et de la Fonction Publiques lors de la conférence salariale du 12 juin dernier.
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-
2 ; 
Vu le code général des impôts, notamment son article 81 quater ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1 ;
Vu la loi 11° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du
pouvoir d'achat, notamment son article 1er; 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables
aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 14 novembre 2023.
 
 
Considérant qu'il appartient au conseil municipal de fixer, dans les limites réglementaires, la
nature, les conditions d'attributions et les montants des indemnités applicables aux agents de
la ville d’Arles ;
 
Considérant  que peuvent  bénéficier  de  la  prime les  agents  qui  remplissent  les  conditions
cumulatives suivantes :

    - voir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l'un de ses établissements
publics à une date d'effet antérieure au Ier janvier 2023 ;

    - être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements
publics au 30 juin 2023 ;
- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;
 
Considérant  que lorsque l'agent n'a  pas été employé et  rémunéré pendant la  totalité de la
période mentionnée ci-dessus, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de
mois  rémunérés  sur  cette  même  période  puis  multiplié  par  douze  pour  déterminer  la
rémunération brute ;
 
Considérant que la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat sera attribuée selon le barème
suivant :
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Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi
sur la période juillet 2022 – juin 2023.
 
 
Je vous demande de bien vouloir :
 
1 - FIXER les conditions d’attribution et les montants de la prime exceptionnelles selon les
modalités présentées ci-dessus ; 
 
2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à l’exécution de
cette délibération.
 
3-  PRÉCISER  que  les  crédits  correspondants  sont  inscrits  au  budget  principal  de  la
collectivité.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°55 :RÉMUNÉRATION DES ACTEURS DU RECENSEMENT DE LA POPULATION EN 
2024

Rapporteur(s) : Claudine POZZI, 
Service : Foncier et immobilier

Conformément à la loi, les communes sont chargées de la préparation et de la réalisation des 
enquêtes de recensement de la population.
L'INSEE organise et contrôle la collecte des informations.
 
A ce titre, les communes préparent et mettent en œuvre les moyens humains nécessaires aux
opérations de recensement.
 
Le  Maire  nomme par  arrêté  municipal,  l'ensemble  des  personnes  suivantes  concourant  à
l'enquête :
- Un responsable parmi les fonctionnaires municipaux,
- Éventuellement des adjoints à ce responsable,
- Les agents recenseurs.
 
Cet acte devra être transmis à l'INSEE.
 
La  commune  forme  les  agents  recenseurs  sur  les  aspects  organisationnels  et  assure
l'aménagement des sessions de formation.
 
Dans ce cadre,  la  ville  d'Arles organisera deux sessions de formation d'une demi-journée
chacune, au profit de l'ensemble des agents recenseurs.
 
L'INSEE verse aux communes une dotation forfaitaire de recensement,  ce montant est  de
9.750 € minimum pour les opérations de recensement de la population qui se dérouleront du
18 janvier au 24 février 2024.
 
Aussi, il convient de fixer, pour la nouvelle période de recensement commençant le 18 janvier
2024, les modalités de rémunération des agents pour la ville d'Arles, le CCAS, et l'EPACSA.
 
Les agents recenseurs
Les  agents  recenseurs  pourront  être  des  fonctionnaires  de  la  Ville  d'Arles,  du  CCAS,  de
l'EPACSA ou bien des agents non titulaires,  recrutés spécialement  pour les opérations de
recensement.
 
Ils seront nommés par arrêtés de Monsieur le Maire.
 
Rémunération des agents non titulaires :
Il  est  convenu  que  chaque  agent  recenseur  procédera  à  l’opération  de  recensement,  se
déroulant entre le 18 janvier et le 24 février 2024, en deux phases, à savoir :
- une première phase consistant en une tournée de reconnaissance
- et une seconde phase consistant à la réalisation effective de l’enquête des logements dans le
(ou les) secteurs qui lui sont confiés.

La rémunération globale et forfaitaire de l’agent recenseur est de 1.220 € brut soit :
- d’’une part  la somme forfaitaire de  220 € au titre de la première phase consistant en la
tournée de reconnaissance ;
-  d’autre  part,  la  somme  forfaitaire  de  1.000  € pour  la  seconde  phase  consistant  en  la
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réalisation effective de l’enquête. 

Rémunération des agents titulaires :
Conformément au décret n°2002-61 du 14 janvier 2002, les indemnités horaires pour travaux
supplémentaires peuvent être versées aux agents de catégorie C et aux agents de catégorie B,
dont la rémunération ne dépasse pas l'indice brut 380.
 
Ainsi, les agents titulaires ou stagiaires pourront bénéficier dans les limites réglementaires,
d'une compensation des heures effectuées pour assurer les opérations de recensement de la
population.
 
Chaque  agent  titulaire  percevra  une  somme identique  aux  agents  non titulaires,  dans  les
conditions fixées ci-dessus.
Chaque agent pourra choisir librement entre l'indemnisation de ces heures supplémentaires ou
la récupération. 
 
La prise en charge par la ville d'Arles, le CCAS, et l'EPACSA des frais liés aux déplacements 
pour les opérations de recensement s'effectuera de la façon suivante :
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Le forfait sera attribué en fonction du secteur sur lequel chaque agent recenseur interviendra
pour l'ensemble des opérations (repérage et recueil des feuillets).
 
Le responsable des opérations de recensement     : le coordonnateur  
La personne chargée de coordonner l'opération de recensement pour la Ville d'Arles est un
agent du service foncier immobilier.
 
Cet agent devra assurer notamment :
- la formation des agents recenseurs,
- l’encadrement et le suivi des agents recenseurs
- le contrôle des bulletins remplis par les agents recenseurs
 
Il  sera  choisi  parmi  les  fonctionnaires  de  la  Ville  et  percevra  une  somme  forfaitaire,
correspondant à 1 903,68 € brut.
 
L'agent pourra choisir librement entre l'indemnisation de ces heures supplémentaires ou les
récupérer.
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Le coordonnateur responsable du Répertoire d'Immeubles Localisés (RIL)
Un agent aura en charge toutes les missions liées au Répertoire d'Immeubles Localisés, outil
indispensable  au  déroulement  des  opérations  de  recensement,  il  sera  choisi  parmi  les
fonctionnaires  de  la  Ville.  Il  participera  également  à  la  coordination  de  l'opération  de
recensement.
 
A ce titre, ce coordonnateur RIL percevra à l'issue des opérations de recensement une somme
forfaitaire correspondant à 2 292,36 euros brut.
L'agent pourra choisir librement entre l'indemnisation de ces heures supplémentaires ou les
récupérer.
 
Le paiement des heures supplémentaires sera autorisé pour ces opérations pour l'agent de
catégorie B disposant d'un indice de rémunération supérieure à l'indice majoré 380.
 
Le contrôleur     :
Il assure le contrôle des bulletins remplis par les agents recenseurs.
 
Il  sera  choisi  parmi  les  fonctionnaires  de  la  Ville  et  percevra  une  somme  forfaitaire,
correspondant à 1 903,68 € brut.
 
L'agent pourra choisir librement entre l'indemnisation de ces heures supplémentaires ou les
récupérer.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29, 

Vu la loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité qui traite les
opérations de recensement et fixe la répartition des rôles entre les communes et l'INSEE, dans
la réalisation des opérations de recensement,
 
Vu le décret n°2002-61 du 14 janvier 2002,
 
Vu la délibération n°2006-358 en date du 21 décembre 2006 relative à la suppression du
plafonnement  de  25  heures  supplémentaires  mensuelles  pour  le  paiement  des  heures
effectuées dans le cadre des activités des services de la Ville,
 
Vu la délibération n°2018-0299 en date du 28 novembre 2018 portant  modification de la
délibération n°2006.358 du 21 décembre 2006 relative aux indemnités horaires pour travaux
supplémentaires,
 
Vu l'arrêté interministériel du 3 juillet 2006 modifié par l'arrêté du 26 août 2008 fixant les
conditions  et  les  modalités  de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements
temporaires des personnels de l’État,
 
Considérant  que  les  communes  sont  chargées  de  la  préparation  et  de  la  réalisation  des
enquêtes de recensement de la population,
 

Je vous demande de bien vouloir :
 
1- ACCEPTER la  rémunération  et  l'indemnisation  des  agents  affectés  aux opérations  de
recensement devant se dérouler du 18 janvier au 24 février 2024, selon les modalités définies
ci-dessus,
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2- PRÉCISER que la dépense correspondante est inscrite au budget communal.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir dans l’exécution de
cette délibération. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°56 :RÉMUNÉRATION DES AUTEURS ET ILLUSTRATEURS POUR LES ANIMATIONS 
CULTURELLES DE LA VILLE

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Médiathèque

La Ville  organise  régulièrement  des  animations  culturelles,  notamment  autour  du  livre  et
accueille des auteurs ou illustrateurs pour des ateliers, rencontres ou conférences. 

Afin de pouvoir rémunérer ces auteurs et artistes, la Ville décide d'appliquer la « Charte des
auteurs et illustrateurs pour la Jeunesse », qui représente le cadre de référence en la matière en
France. En effet, cette Charte fixe les modalités d'organisation et de rémunération des auteurs
accueillis notamment par les institutions publiques pour des rencontres et animations, telles
que celles organisées par les services de la Ville (Médiathèque,  Culture, Archives, Musée
Réattu, Patrimoine,...). 

A noter également que l’obtention de certaines subventions est conditionnée par le respect des
tarifs de cette Charte (ex : Projet « Partir en livre » conduit par la médiathèque l’été et financé
en partie par le Centre National du Livre (CNL)). 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-29,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée,

Considérant la volonté de la Ville de définir un cadre clair afin de rémunérer les auteurs et
illustrateurs invités dans le cadre de ses animations culturelles, sur la base de la Charte des
auteurs et illustrateurs pour la Jeunesse,

Je vous demande de bien vouloir : 

1-  DÉCIDER  que  la  Ville  s'engage  à  respecter  la  déontologie  de  la  Charte  pour  les
animations  lors  desquelles  des  auteurs  ou  illustrateurs  sont  reçus  par  la  médiathèque  ou
d'autres services dans le cadre de leurs activités culturelles, comme notamment au Musée
Réattu, lors de la venue de conférenciers-artistes.

2- DÉCIDER que la Ville s'engage à respecter les tarifs d'intervention prévus chaque année
dans la Charte pour la prestation des auteurs et illustrateurs invités comme prestataires ou
comme agents non permanents. 
A titre  informatif,  pour  l'année  2024,  cela  correspond  aux  montants  suivants  pour  des
rencontres avec un artiste : 
- 499,57 € brut la journée
- 301,38 € brut la demi-journée. 

Les  tarifs  évoluent  chaque année et  la  Ville  s'engage à  suivre  cette  évolution de façon à
rétribuer les artistes et auteurs conformément aux dispositions de la Charte. 
Ainsi, les animations d'une année x seront rétribuées selon les tarifs définis par la Charte pour
l'année x. 

3- PRÉCISER que les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal de la Ville
d'Arles. 
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4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune tout
document à intervenir dans ce cadre. 
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°57 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n°DEL-2023-0023 du 26 janvier 2023, le Conseil Municipal a délégué au
Maire  des  attributions  prévues  à  l'article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

 

Conformément  à  l'article  L.2122-23  du  CGCT,  les  décisions  prises  en  vertu  de  l'article
L.2122-22 du CGCT sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations
du Conseil Municipal. En outre le Maire doit en rendre compte à chaque réunion du Conseil
Municipal.

 

Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de gestion des décisions n°23-566 à 23-723.

 

Vous trouverez ci-joint, la liste des marchés conclus au cours de l’année 2022 et la liste des
marchés notifiés du 22 août 2023 au 9 octobre 2023.

 

Je vous demande de bien vouloir :

 

PRENDRE ACTE des décisions listées ci-jointes, dans le compte rendu et dans la liste des
marchés notifiés.
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